
A VOTM* 
La bib lft 
un lieuE

Corporation 
des bibliothécaires 

professionnels 
du Québec

LA REVUE DES BIBLIOTHECAIRES PROFESSIONNELS Corporation 
of Professional 

Librarians 
of Quebec

.

S3;

La chaîne documentaire
dans une petite bibliothèque publique

H
Automne 1992 
Vol. 21 n 2



STSnWt *&&&$ 
RISC

GBODPl
yvîKùn:

iimcv
WÊË-RECHERCHE

F2ANCE 
•3NÎA8ÎC 

!.‘OUEST 
CANADA 

ETATS-CKL

FOSMATIO?;
NSTALUTÎC':

55PFOS7
T?CHS:(J3-
5SPTO3Î

AUTORITES 
LOGIQUE 

BOOLEENNE 
imei CROISE

mm

CONVIVIAL
FENETRAGE

50CCMEÎITATIÛ
ENU5SE

la clé 
de

l’efficacité

QUEBEC ; COMBSIOÎl

L5r3C*Siv*l’.. 7 rc ST5Ti;<

Pour bien gérer une 
bibliothèque, il faut de 

bons outils.
Utiliser multiLIS, c’est pouvoir 

profiter de l’efficacité inégalable d’un 
système de gestion plus rapide et 

plus complet.
De plus, multiLIS vous est proposé par 

le leader québécois en gestion 
informatisée de bibliothèque.

Vous avez donc droit au 
meilleur service qui se puisse 

trouver en matière d’équipement, 
d’installation et de service 
après-vente.

multiLIS, c’est l’efficacité de 
l’informatique. Mais c’est aussi 
l’assurance de pouvoir compter, avant 
comme après, sur les conseils des 
meilleurs spécialistes qui soient.

multiLIS, c’est la bibliothèque 
mieux informatisée.

Siège social:
Tél.: (514) 878-9090 
Europe:
Tél.: (011-33-1)42 86 80 20
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NOTE DE LA RÉDACTION

Argus vise à assurer le développement professionnel des membres de la Corporation 
des bibliothécaires professionnels du Québec. Les articles publiés traitent de la 
formation, du rôle, du statut et des conditions de travail du bibliothécaire dans la 
société, du professionnalisme, des nouvelles technologies, des nouveaux marchés, de 
l’environnement économique et socio-politique, des besoins des clientèles, des ser­
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l'apport des autres disciplines. Le Comité de rédaction accepte des articles originaux 
soit en français, soit en anglais. La rédaction laisse aux auteurs l’entière responsabilité 
de leurs textes.
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Hommage - 
Les dessous 
d’une revue

Patrick Delobel, bibl. prof.

Président du Comité de rédaction

A
rriver à produire une revue comme celle que vous avez entre les mains ne se 
fait pas simplement en criant « Argus ». En fait et c’est normal, en tant que 
lecteur, on ne se rend pas toujours compte de la somme de travail qui se cache derrière 
la création d’une revue qui doit paraître régulièrement, coûte que coûte. Bien sûr, il faut des 

auteurs - sans auteur, on ne parlerait même pas de revue ! - mais encore faut-il les dénicher. On 
doit aussi coordonner tout le processus d’édition afin de faire en sorte de réaliser un produit de 
qualité qui saura satisfaire le public visé, c’est-à-dire vous, cher lecteur, chère lectrice.

Or, pour ce faire, il faut des personnes qui acceptent de s’impliquer, qui consentent à donner 
bénévolement de leur temps et de leur énergie. C’est le cas, en particulier, des membres 
composant le Comité de rédaction d’Argus. Tout récemment, deux de ses membres les plus actifs 
ont dû quitter pour des motifs d’ordre personnel et professionnel et pour, selon l’expression 
consacrée, relever de nouveaux défis. Il s’agit de Pierre Meunier qui occupait les fonctions de 
président depuis 1988 (pour quelque temps, il agira à titre de conseiller à l’édition) ainsi que de 
Marie-Thérèse Chaput-Williams qui assumait les tâches de secrétaire du Comité depuis 1990.

Professionnalisme, dynamisme, motivation, patience... voilà bien des traits les caractérisant tous
____________________________________ les deux. Au nombre des réalisations à mettre à leur crédit, on note l’élaboration d’un calendrier

d’édition à compter de Tannée 1991, la mise en place de modalités en vue de la requête d’articles 
(on ne se contente plus d’attendre que les articles viennent à nous : on doit solliciter les auteurs 
en fonction du calendrier d’édition prévu), l’élaboration d’une nouvelle grille de présentation et 

ÉDITORIAL la production d’un cahier des normes graphiques (en collaboration avec un concepteur graphi­
que), établissement d’un procédurier... Sans compter les efforts déployés afin de rechercher des 
firmes assurant la photocomposition et l’impression qui pouvaient se conformer aux nouvelles 
normes de qualité de la revue.
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C’est principalement grâce à leur travail qu’Argus est parvenue à se refaire une beauté. Vous 
n’avez certainement pas manqué de constater, depuis Tan dernier, la nouvelle présentation 
soignée ainsi que le remaniement du contenu avec, notamment, l’apparition de nouvelles 
catégories de textes dont l’ajout de chroniques régulières. Tous les travaux de réorganisation, er 
plus du travail normal du Comité, ont exigé de la part de Pierre Meunier et de Marie-Thérèse 
Chaput-Williams une très grande disponibilité et d’innombrables heures de travail. C’est grâce 
à de telles personnes que Ton reconnaît la vitalité d’une corporation professionnelle. Au nom dt 
Comité de rédaction et des collaborateurs d’Argus, je voudrais tout simplement leur dire! 
ici : MERCI. Sans tomber dans l’orgueil mal placé, on peut dire que la Corporation, viaArgusf 
s’est donné une véritable image de marque.

Que retrouve-t-on dans la présente livraison ? D’abord, deux études de cas (rubriqueT/téo/ve e 
applications), fort distinctes Tune de l’autre. En premier lieu, on peut prendre connaissance di 
ce que représentent les diverses opérations de la chaîne documentaire dans une petite bibliothè 
que municipale, en l’occurrence celle de la ville de Boisbriand. L’auteure et responsable de 1; 
bibliothèque, Ghislaine Lauzon, nous explique ce qui se fait dans son institution en insistan 
particulièrement sur les politiques et la gestion des services techniques qui forment le cœur d 
toute unité d’information. Ensuite, Michèle Lefebvre nous fait suivre pas à pas le cheminemen j 
(sans oublier les embûches !) ayant mené à l’informatisation de la collection de films à 1 
Cinémathèque québécoise. On pourrait dire qu’il était temps. Cette institution fort important , 
constitue essentiellement, rappelons-le, la mémoire visuelle du Québec. Par ailleurs, à l’heur / 
de la nouvelle politique culturelle dont vient de se doter le gouvernement du Québec, il n’es / 
certes pas inutile de réfléchir sur les liens existant entre la culture et la bibliothèque. C’est ce j 
quoi nous invite Jean-Yves Théberge sous la bannière À votre avis. Enfin, nos chronique; 
Biblio-Culture se penche sur les travaux et projets de recherche en cours en bibliothéconomi / 
dans quelques universités canadiennes et américaines (suite du dernier numéro), tandis qu 
Techno-Express nous aide à choisir de l’équipement vidéo.

Voilà. Bonne lecture !
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LES ARCHIVES PRIVÉES 
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Pour les consulter, la Bibliothèque met à votre disposition:

un Catalogue des fonds et des collections d’archives privées
(32,10 $, TPS incluse) ;

des répertoires numériques dont les plus récents sont :
Yves-Thériault, Paul-Langlais, Albert-Laberge et Victor-Barbeau 
(10,70 $ chacun, TPS incluse) ;

un dépliant gratuit sur les services offerts aux usagers
(commandez-le à l’adresse ci-dessous).

Pour de plus amples informations,
téléphonez au (514) 873-1100, poste 26l ou 1-800-363-9028

Pour commander une publication, envoyez votre chèque ou mandat-poste au 
montant requis à l’ordre de la Bibliothèque nationale du Québec à l’adresse suivante:

Bibliothèque nationale du Québec
Section de l'édition 
1700, rue Saint-Denis 
Montréal, Québec H2X 3K6

Les commandes téléphoniques avec la carte MasterCard 
sont acceptées. Téléphone : (514) 873-1100, poste 158.

□ Bibliothèque nationale du Québec



La
bibliothèque : 
un lieu culturel ?

Jean-Yves Théberge

Président
Association du personnel des services 
documentaires scolaires (A.P.S.D.S.)

À VOTRE AVIS

« Dans le cahotement fiévreux des foules, dans les grappes de visages plombés qui 
rentrent du travail, dans le jaillissement de l’art ou du sang, dans cette angoisse 
lancinante qui crispe tout homme face à un moi et à un nous mouvants, sillons aux 
extrémités impénétrables, chacun cherche un sens qui dissolve l’absurde du déferle­
ment présent, ordonne /’ inconscient et le hasard, rassure par un construit convaincant. »

(Wallot, 1973, p. 29)

I
l peut paraître étrange que je place en 
exergue le premier paragraphe de Un 
Québec qui bougeait de Jean-Pierre 
Wallot, un ouvrage sur le Québec à la fin 

du siècle dernier. Et pourtant, ce texte 
montre, quant à moi, ce qu’est la culture. 
On y note un brin de savoir et une capacité 
de réflexion rendue en des mots simples 
mais chargés de sens. Ce texte pourrait 
tout aussi bien se lire comme un résumé 
de la raison d’être d’une bibliothèque.

Soyons clairs. Même si on m’a demandé 
de faire un texte sur la culture et la biblio­
thèque, je n’ai surtout pas la prétention de 
définir la culture ; plusieurs s’y sont es­
sayé, personne n’a vraiment réussi. La 
culture, disait un ami, c’est d’abord l’agri­
culture, une activité qui nourrit les êtres 
humains. Et si c’était aussi cela la culture 
dans le sens intellectuel ? Et si la culture, 
qui comprend une part de connaissances 
et une part de sens critique, de goût et de 
jugement, devait justement servir d’abord 
à nourrir l’esprit des autres, des jeunes 
surtout dans les écoles petites et grandes ? 
Et si l’école n’était qu’un lieu où l’on 
s’approvisionne chez les maîtres tout en 
apprenant à se nourrir pour, à son tour, 
alimenter les autres ?

Bien que je ne sache pas vraiment ce 
qu’est la culture, je sais fort bien que 
l’inculture met l’esprit en jachère, l’aban­
donne à lui-même et le laisse pour compte.

Il est de bon ton ces temps-ci de critiquer 
l’école, de souligner ses erreurs ou plutôt 
ses maladresses et d ’ en faire le bouc émis­
saire des maux de la société. Ainsi, l’école 
ne jouerait plus son rôle culturel. C’est, 
hélas, un peu vrai. Soucieux (mais surtout 
contraints) de bien préparer leurs élèves 
aux examens du ministère de 1 ’ Education, 
les enseignants ont peu de temps à consa­
crer à ces autres choses, pourtant essen­
tielles, que sont la culture, le plaisir de la 
découverte, le goût d’apprendre et le plai­
sir bien égoïste de lire.

De fait, il faut bien se rendre compte que 
si l’école a une faiblesse, ne serait-ce pas 
celle de ne pas suffisamment transmettre 
aux élèves le goût d’apprendre ?

La culture, disait un ami, 
c’est d’abord l’agriculture, 
une activité qui nourrit les 

êtres humains.

Ce goût, ce besoin de savoir, cette quête 
d’une réponse à une question qui colle à la 
peau, tout cela entraîne l’individu vers la 
culture. Encore faut-il qu’il y ait pour 
l’élève la présence d’un ou de deux maî­
tres qui le marqueront. Malheureusement, 
le personnel enseignant tient un discours 
culturel et entretient une préoccupation 
intellectuelle qui ressemblent trop sou­
vent à ceux du Journal de Montréal ; 
comment ces gens, dont c’est aussi la 
mission, peuvent-ils transmettre le goût 
d’apprendre ? Heureusement, le ministère 
de l’Éducation vient de proposer une révi­
sion en profondeur de la formation des 
futurs enseignants en mettant un accent 
particulier sur la culture générale (Minis­
tère de l’Éducation, 1992). Mais revenons 
à l’élève qui est aussi l’enfant qui va à la 
bibliothèque municipale.

À la télévision, comme dans la musique 
populaire ou ailleurs, l’élève « cherche un 
sens qui dissolve l’absurde du déferlement 
présent ». Ne le trouvant pas, certains (tou­
jours trop nombreux) optent pour le sui­
cide. Or, la culture, qui comprend une part 
de jugement, de sens critique, véhicule des 
valeurs porteuses d’avenir. Sans un mini­
mum de valeurs, le présent s’obscurcit 
parce que l’avenir n’existe plus ; pensons à 
la tombée du jour qui prend son sens dans 
le soleil du lendemain.

4 ARGUS / Automne 1992, Vol. 21, n° 2



A VOTRE AVIS

La
bibliothèque : 
un lieu culturel ?

Précisons ici que la responsabilité de cette 
éducation au devenir adulte ne revient 
surtout pas qu’à l’école. Le goût d’ap­
prendre, l’ouverture à la culture, le sens 
des valeurs ou la volonté de vivre pour le 
meilleur et malgré le pire, cela s’acquiert 
dans le milieu familial et, pour utiliser une 
bien vieille expression, « sur les genoux 
de sa mère ».

Mais que peut l’école face aux besoins 
culturels des élèves ? La question sou­
lève de nombreux points d’interrogation 
et diverses interprétations face à la mis­
sion de l’école et aux différents program­
mes d’études. Demandons-nous plutôt ce 
que peut faire la bibliothèque scolaire 
dans la formation culturelle des élèves 
tout en n’oubliant pas qu’une bonne part 
de cette responsabilité revient aussi à la 
bibliothèque municipale. On reproche 
parfois à la bibliothèque scolaire de res­
sembler à une bibliothèque municipale ; en 
disant cela, on laisse entendre que dans 
ces deux lieux, le prêt est la seule activité. 
Si tel est le cas, les deux bibliothèques ne 
jouent pas vraiment tout leur rôle. Mais à 
quoi donc peuvent-elles servir ?

Dans La bibliothèque scolaire, Mission et 
objectifs, l’Association du personnel des 
services documentaires scolaires précise 
que les objectifs de la bibliothèque sco­
laire sont de permettre à l’élève :

- d’exploiter les ressources documen­
taires pour son développement personnel 
et dans sa formation fondamentale ;

- de découvrir les réalités du monde 
actuel ;

- de s’ouvrir à son milieu en utilisant la 
bibliothèque scolaire et municipale ;

- de développer le goût et l’habitude de 
lire ;

- de découvrir et connaître son patri­
moine culturel ;

- de développer sa culture générale ;

- d’acquérir des méthodes de travail in­
tellectuel ;

- d’utiliser les ressources de la biblio­
thèque pour répondre à ses besoins d’in­
formation ;

- de développer son autonomie dans la 
recherche, l’exploitation et la diffusion de 
l’information ;

- de développer sa capacité d’analyse et 
son esprit critique (A.P.S.D.S., 1991, p. 13).

Admettons que c’est tout un programme 
(il faudrait un autre texte plus explicite 
pour préciser chacun de ces objectifs mais 
pour cette fois...) et qu’ils ne s’adressent 
surtout pas qu’à la seule bibliothèque 
scolaire ; tous ces objectifs s’appliquent 
aussi à la bibliothèque municipale. Et 
pourtant, il n’y a dans tout cela rien d’ex­
ceptionnel. Comme on peut le lire dans le 
Rapport Arpin :

« C’est par la lecture d’abord que le tout 
jeune entre dans le monde du merveilleux, 
qu’il développe son imaginaire. C’est, 
outre le patrimoine, par la lecture que, 
plus tard, il intégrera la dimension histo­
rique des faits et des êtres. C’ est toujours 
par la lecture que, en grande partie, le 
jeune connaît et évalue les autres civilisa­
tions, les doctrines et les idéologies et 
qu’il accroît sa curiosité intellectuelle. Et 
c’est ainsi que la lecture, quand elle est 
bien dirigée tout au long des études pri­
maires et secondaires, devient pour le 
jeune la vraie porte d’entrée dans le monde 
des idées, des arts et de la culture. » 
(Gouvernement du Québec, 1991, pp. 154-155)

La bibliothèque peut donc jouer un rôle 
déterminant dans l’apprentissage puis­
qu’elle permet de décloisonner l’ensei­
gnement académique par une vision glo­
bale et un contact direct avec les témoi­
gnages de la culture, de la science et de 
l’art d’hier et d’aujourd’hui.

Partant de la curiosité toute naturelle du 
jeune élève, il suffit pourtant, à la maison 
d’abord puis à l’école primaire, de le 
mettre en présence d’une bonne quantité 
de beaux livres pour qu’il apprivoise ce 
moyen de connaissances, de découvertes 
et, en bout de ligne, de culture. Il appren­
dra ainsi graduellement à « utiliser les 
ressources documentaires pour répondre

à ses besoins d'information »,à « dévelop­
per sa capacité d’analyse et son esprit 
critique » et à « connaître son patrimoine 
culturel ».

Tout cela est possible si on n’oublie pas 
qu’un responsable de bibliothèque est aussi 
un diffuseur de culture, car le premier 
travail d’un bibliothécaire consiste à aug­
menter la probabilité d’étincelles entre 
l’élève et le document (se donne-t-il des 
cours quelque part sur les bougies d’allu­
mage intellectuel ? Nos bibliothécaires 
diplômés dans les villes et les écoles sont 
très versés en gestion ou en référence, 
mais sur le lien entre l’enfant et le livre, 
entre le document et la culture ? Posons la 
question autrement : qu’en est-il de la 
culture des responsables des différentes 
bibliothèques ?), puis à amener l’élève à 
développer des habiletés spécifiques pour 
être en mesure de traiter l’information 
selon ses besoins. Dans certains milieux, 
on tente d’atteindre les objectifs mention­
nés plus haut mais, faute de moyens adé­
quats et souvent d’un personnel qualifié, 
ces objectifs risquent de n’être que des 
vœux pieux ou, pis encore, des billevesées 
pédagogiques, comme on en connaît tant.

Un responsable de 
bibliothèque est aussi un 

diffuseur de culture, car le 
premier travail d un 

bibliothécaire consiste à 
augmenter la probabilité 

d étincelles entre i’ élève et 
le document.

Faut-il ajouter que l’état actuel de nos 
bibliothèques laisse à désirer. Pour qu'on 
puisse atteindre ces objectifs et que, par 
effet, les élèves aient une meilleure for­
mation et un peu de culture, il faudrait 
d’abord que le ministère de l’Éducation 
ait de tels objectifs. Il faudrait aussi que 
tous les intervenants, ceux de la bibliothè­
que scolaire comme ceux de la bibliothè­
que municipale, unissent leurs efforts et 
se concertent avec une préoccupation de 
complémentarité.
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A VOTRE AVIS

La
bibliothèque : 
un lieu culturel ?

Cette concertation aurait sans doute 
comme premier effet d’améliorer l’état 
des bibliothèques scolaires et municipa­
les. Elle permettrait surtout d’améliorer 
la formation des élèves et, sans aucun 
doute, de contribuer à leur réussite sco­
laire tout en rassurant les jeunes par « un 
construit convaincant ». Nous en som­
mes capables.
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À VOTRE AVIS
Vous êtes en désaccord

avec ce que vous venez de lire ?
Argus s'intéresse à votre opinion.

Vous n'avez qu'à la faire parvenir 
au Comité de rédaction.

Tout pour 
l'archivage, 
du microfilm 

à l'infographie
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ONT 
CHANGÉ

LES RÈGLES

En gestion de Bibliothèques, les règles du jeu changent rapidement. Pour être efficace, il faut savoir déve­
lopper de nouvelles méthodes, des procédés et des technologies. Améliorer la qualité tout en réduisant 
vos coûts et vos délais est notre mission. Biblio RPL vous offre les services suivants:

ACCÈS DIRECT 
AUX BANQUES DE 

DONNÉES

• DOBIS 
• S.D.M. 

• BIBLIOFILE et UTLAS

BIB/IO
RJY ltée

1905, boul. Dagenais Ouest, Laval, Québec H7L 5A3 (514) 625-0700

Catalogage des documents (langues française, 
anglaise, allemande, espagnole, grecque, italienne, 
portugaise)
Préparation technique et matérielle de volumes 
Production de jeux de fiches, d’étiquettes et de 
listes
Renforcement et réparation de volumes 
Entreposage de volumes 
Inventaire / Pose des codes à barres 
Création de fichiers maîtres (reconversion)
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CANEBSCO
un service d'abonnement

au Québec
...et dans le monde entier.

CANEBSCO vise l'excellence dans les services offerts aux bibliothèques pour
la gestion de leurs périodiques. C'est pourquoi:

• Nous avons créé et maintenons à jour une banque de données de plus de 
200,000 périodiques, mangazines, séries irrégulières, annuels et envois d'offices 
publiés dans le monde entier.

• Nous avons développé EBSCONET® un service d'abonnement en ligne reliant 
les bibliothèques avec notre banque de données.

• Nous avons développé des passerelles avec la plupart des systèmes intégrés en 
usage dans les bibliothèques.

• Nous opérons un réseau de 25 centres de traitement dans I 56 pays et sur 
les 5 continents.

• Nous opérons un centre de traitement local pourvu de personnel formé pour 
comprendre et satisfaire vos besoins personnels.

• Nous vous offrons l'expertise d'une compagnie internationalejouissant d'une 
solide réputation.

CANEBSCO propose aux clients du Québec le service le plus complet et
le plus pertinent pour une gestion efficace de leurs périodiques.

La compétence et la réputation de CANEBSCO à votre service.

LES SERVICES D'ABONNEMENT

CANEBSCO
Six Bout Desaulniers, Suite 308 

St. Lambert, Québec J4P IL3 
(514) 672-5878 

Ligne directe pour Québec: 
(800) 361-7322



Organisation de 
la chaîne 
documentaire 
dans une petite 
bibliothèque 
publique : 
le cas de 
Boisbriand

Ghislaine Lauzon

Chef du module bibliothèque 
Bibliothèque municipale de Boisbriand

THÉORIE ET APPLICATIONS

11 était une fois, à Boisbriand, une Can­
tine du livre en proie aux flammes. 
Les 19 000 habitants de cette mer­
veilleuse ville des Basses-Laurentides 

sombraient dans le désespoir. Mais... d’une 
étincelle projetée au loin, jaillit, le 30 avril 
1991, une magnifique bibliothèque de 
1 000 mètres carrés, princesse du service 
des Loisirs.

Dès le début, une bonne volonté politique 
et une subvention du ministère des Affai­
res culturelles ont permis :

- de construire un nouvel édifice ;

- d’engager du personnel spécialisé ;

- d’informatiser la bibliothèque ;

- de monter la collection.

La Bibliothèque 
de Boisbriand 
et ses sujets

La structure administrative de la biblio­
thèque met de l’avant un modèle de fonc­
tionnement reposant sur la rotation du 
personnel (à la figure 1, nous retrouvons 
cette structure organisationnelle).

Chef de module

Un chef de module, bibliothécaire de for­
mation, fut engagé dès mars 1990 pour, 
dans un premier temps :

- superviser les travaux de construction ;

- choisir les systèmes informatique et 
antivol ainsi que le mobilier ;

- embaucher le personnel.

Et dans un deuxième temps, orchestrer les 
activités de la bibliothèque :

- concevoir le modèle de fonctionnement ;

- établir et communiquer les objectifs ;

- aider les usagers ;

- promouvoir les services ;

- gérer les changements.

Coordonnatrices

Deux coordonnatrices, formées en tech­
niques de la documentation et faisant par­
tie du personnel cadre de la bibliothèque, 
furent recrutées en août 1990.

Responsables de leur secteur respectif 
(services publics pour l’une, services tech­
niques pour l’autre), elles œuvrent toute­
fois dans les deux zones. Ainsi, en 32,25 
heures de travail par semaine, la coor­
donnatrice des services techniques effec­
tue 12 heures auprès des usagers, pour 
entretenir une relation des plus précieu­
ses ; grâce à ce contact, chaque décision 
prise aux services techniques est adaptée 
aux besoins réels de la clientèle 
boisbriannaise.

La description de tâches des coordon­
natrices se caractérise ainsi :

- coordonner, organiser et réaliser le 
déroulement des activités de sa section ;

- distribuer et vérifier le travail du 
personnel ;

- identifier les besoins ;

- aider les usagers ;

- planifier et établir les horaires de travail ;

- traiter les documents.

□ Préposées et commis-dactylo

Trois préposées à temps complet, trois 
préposées à temps partiel et une commis- 
dactylo vinrent petit à petit joindre les 
rangs pour former l’équipe actuelle.

Les principales tâches des préposées sont 
les suivantes :

- effectuer les transactions de prêt et de 
retour ;

- assumer la préparation matérielle ;

- ranger les documents.
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THÉORIE ET APPLICATIONS Figure 1 : Structure organisationnelle de la Bibliothèque municipale de Boisbriand
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Dans le but d’offrir le meilleur service 
possible à la clientèle, les préposées 
œuvrant à temps complet vivent trois fois 
l'an une rotation d’horaire et de tâches. 
Elles œuvrent donc aux services techni­
ques et aux services publics. Elles sont 
polyvalentes, elles connaissent toutes les 
tâches inhérentes à leur fonction, elles 
côtoient tous les types de clientèle et de­
viennent ainsi des plus efficaces.

Cette polyvalence, que nous retrouvons à 
tous les niveaux, permet de ne jamais 
perdre de vue celui pour qui nous 
travaillons : le citoyen.

Pour le chef de module, côtoyer la clien­
tèle signifie établir des procédures et dé­
velopper une collection adaptée aux 
Boisbriannais.

Pour les coordonnatrices, œuvrer à la tech­
nique et au public signifie détenir des 
priorités de travail claires et justes ; ainsi, 
c’est aux besoins des clients que la 
coordonnatrice des services techniques se 
réfère pour sélectionner les documents à 
traiter en tout premier lieu.

Cette polyvalence, que nous 
retrouvons à tous les niveaux, 

permet de ne jamais 
perdre de vue celui 

pour qui nous travaillons : 
le citoyen.

Pour les préposées, la polyvalence signifie :

- pouvoir renseigner 1 ’ usager sur les pra­
tiques courantes (exemple : cote du livre) ;

- éviter la monotonie (exemple : chaque 
préposée attend avec impatience la réali­
sation de sa vitrine d’exposition) ;

- éliminer la rivalité entre les services 
(les tâches moins agréables ou plus 
épuisantes ne sont pas éternellement con­
fiées à la même personne) ;

- favoriser l’entraide ;

- remplacer sans difficulté une autre 
employée ;

- se débrouiller rapidement face à 
certains problèmes.

Le sort 
en est jeté !

Afin d’avoir une vision éclairée de l’ave­
nir de la bibliothèque, il importait avant 
tout d’en définir sa mission et de détermi­
ner les objectifs à poursuivre.

La figure 2 nous expose le tableau des 
objectifs, représentant le plan triennal de 
la bibliothèque pour les années 1991,1992 
et 1993.

Ainsi, même les tâches les plus techni­
ques se rattachent à ces objectifs. Par 
exemple, le catalogage, la classification

et l’indexation se font en deux semaines 
suivant l’arrivée des documents :

- pour répondre à l’objectif spécifique : 
rendre les documents disponibles ;

- afin d’atteindre l’objectif particulier : 
garantir le prêt de documents ;

- pour rejoindre l’objectif général : 
répondre aux besoins de culture, de dé­
tente, d’éducation et de loisir de tous les 
citoyens et ce, sans discrimination ;

- pour finalement confirmer la raison 
d’être de la bibliothèque : assurer un ser­
vice d’information documentaire aux 
Boisbriannais.

Heures
d’ouverture

Les heures d’ouverture de la bibliothèque 
sont conformes aux normes du ministère 
des Affaires culturelles et se situent à 50% 
en dehors des périodes normales de tra­
vail de la population.

De septembre à mai, la bibliothèque offre 
43,5 heures d’ouverture par semaine, ré­
parties sur sept jours.

Durant la période estivale, la bibliothèque 
offre 30 heures d’ouverture par semaine, 
du lundi au jeudi inclusivement.
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Annoncer les différents services et les 
activités au moins 4 fois l’an dans les 
journaux locaux

Rédiger un texte pour la parution de 
chaque bulletin d’information 
(Boisbriand)

Dresser une liste de lieux publics cibles 
(garderies, écoles, parcs, 
centres d’achats)

O ,S M C Elaborer un plan d action annuel 
(présentation de documents, diaporama 
expositions, jeux...) rejoignant les 
habitués de ces lieux

Faire une etude du milieu

Déterminer 2 fois l’an, une liste 
d’événements spécifiques

Determiner un ensemble de regies à 
faire respecter par les abonnés (durée 
du prêt, nombre de documents...)

Ouvrir la bibliothèque 43h/semaine 
(53% en dehors des heures normales 
de travail de la population) 
selon les normes du M.A.C

Elaborer un programme de formation 
pour les commis œuvrant au public 
ou à la technique

Offrir 4 séances par annee d échanges 
sur la communication personnel/usagers

Laisser en tout temps (43h/semaine) 
2 commis au comptoir

Inscrire les nouveautés dans la banque 
de données dès leur arrivée

Cataloguer, classifier et indexer 
les documents en 2 semaines 
suivant leur arrivée

Acquérir annuellement 3 466 documents 
selon les normes du M.A.C

Publier un guide de 1 usager

Inventer un canevas d accueil des 
nouveaux abonnés (horaire, type de 
documentation, services, activités)

Publier 12 fois l’an des signets touchant 
4 principaux éléments (horaire, type de 
documentation, services, activités)

Créer un scénario simple et leger 
d’initiation à la recherche informatisée

Préparer 12 expositions thématiques 
par année pour chaque catégorie 
(enfants, adolescents, adultes)

Offrir 1 aide d une technicienne durant 
33 heures/semaine
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THÉORIE ET APPLICATIONS

Organisation de 
la chaîne 
documentaire 
dans une petite 
bibliothèque 
publique : 
le cas de 
Boisbriand

Informatisation
La décision d’informatiser la bibliothèque 
fut prise dès sa création. Nous voulions une 
bibliothèque moderne, à la fine pointe de la 
technologie. La bibliothèque se situait d’ail­
leurs dans un contexte idéal pour l’infor­
matisation de ses services, puisqu’elle ne 
possédait pas de catalogue sur fiches.

Il nous fallait un système informatique 
pouvant répondre aux besoins actuels et 
permettant une croissance vers les besoins 
anticipés de la population. Ainsi, l’établis­
sement de la répartition des achats pour 
chaque catégorie de documents de 1990 à 
l'an 2000, nous a alors permis de constater 
qu'à la fin de cette décennie, notre collec­
tion se composerait de 50 000 documents.

Nous constatons que les 
usagers sont de plus en plus 
autonomes, qu’ils utilisent 

beaucoup les terminaux 
pour, entre autres, vérifier 
rapidement la disponibilité 
des documents recherchés.

Afin de choisir le système approprié, nous 
avons également tenu compte des consi­
dérations suivantes :

- partage des ressources (réseaux infor­
matisés) ;

- stabilité des fournisseurs ;

- service après vente ;

- coûts de l’équipement.

Comme la collection était à bâtir, nous 
n’avions pas à envisager la reconversion 
des données. Notre objectif était d’offrir 
10 000 documents aux Boisbriannais dès 
l’ouverture de la bibliothèque (30 avril 
1991). À cause des travaux de construc­
tion alors en cours, nous ne pouvions 
constituer notre base de données qu’à 
compter d’octobre 1990. En six mois, 
nous avons réussi à traiter sur place un peu 
plus de 10 000 documents ! !

Présentement, nous assurons donc le ser­
vice informatisé de l’abonnement, du prêt 
et du retour.

La coordonnatrice des services techni­
ques est l’administratrice du système in­
formatique. Elle assure le lien entre la 
firme informatique et la bibliothèque.

Elle informe la compagnie des problèmes 
rencontrés et exprime nos besoins en 
matière de développement du logiciel.

Elle voit au bon fonctionnement de l’équi­
pement (ordinateur, terminaux, impriman­
tes, modem), à la production et à la ges­
tion des copies de sécurité, au départ et à 
l’arrêt de l’ordinateur. Elle dépanne éga­
lement les employés de la bibliothèque.

De nos 12 terminaux, cinq sont à la dispo­
sition de la clientèle qui, avec l’aide d’un 
personnel courtois, succombe aux plus 
folles recherches documentaires.

Nous offrons aux usagers une formation 
sur mesure, partant des besoins spécifi­
ques de chacun. Selon le cas, la formation 
s’avère donc plus ou moins élaborée. 
Ainsi, si un usager un peu bousculé par le 
temps désire des livres sur un sujet parti­
culier, nous nous dirigeons à un terminal 
avec lui et nous l’initions uniquement au 
fichier vedettes-matière de la fonction 
recherche. Nous l’invitons à effectuer lui- 
même les opérations nécessaires et nous 
lui indiquons les renseignements indis­
pensables :

- localisation (adultes-documentaires) ;

- cote ;

- statut (disponible ou prêté).

Nous terminons toujours la consultation 
en offrant notre aide pour toutes recher­
ches éventuelles ; d’ailleurs, notre devise, 
affichée bien en vue au bureau d’aide aux 
usagers se lit comme suit : UNE QUES­
TION ? UNE RÉPONSE... AVEC 
PLAISIR !

En tout temps le service d’aide aux usa­
gers est assuré par une coordonnatrice ou 
par le chef de module.

Comptoir de prêt.

En agissant ainsi, nous constatons que les 
usagers sont de plus en plus autonomes, 
qu’ils utilisent beaucoup les terminaux 
pour, entre autres, vérifier rapidement la 
disponibilité des documents recherchés.

Une signalisation style supermarché com­
plète avantageusement le décor : les 
bouquineurs et les adeptes de la recherche 
informatisée s’orientent facilement dans 
leur bibliothèque.

Développement 
des collections

Actuellement, la collection se compose 
de romans, de documentaires, d’imageries, 
de revues, de journaux, de bandes dessi­
nées et d’ouvrages de référence.

La bibliothèque ne peut posséder tout ce 
qui se publie et, pour choisir les docu­
ments, il ne s’agit certes pas « d’effeuiller 
la marguerite ». Les objectifs préalablement 
mentionnés servent de cadre de référence 
pour que la responsable du choix (chef du 
module) assure un développement cohé­
rent de la collection.
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THEORIE ET APPLICATIONS

Organisation de 
la chaîne 
documentaire 
dans une petite 
bibliothèque 
publique : 
le cas de 
Boisbriand

_j Critères de choix

Comme la population est à 99% franco­
phone, la collection s’enrichit, pour le 
moment, de documents écrits en langue 
française.

Les bouquineurs s’orientent facilement dans leur 
bibliothèque.

u

Pour développer une collection équili­
brée, des ouvrages de base à valeur per­
manente et des ouvrages courants sont 
acquis. Ces derniers se caractérisent par 
des écrits rattachés aux événements et aux 
problèmes de l’heure et par des titres 
populaires correspondant aux intérêts par­
ticuliers de notre population composée 
surtout de jeunes familles. De plus, à la 
fois pour adultes et pour jeunes, les sujets 
touchent tous les champs du savoir (his­
toire, sciences, arts, éducation, géogra­
phie, langues, littérature, loisirs, sports, 
médecine, philosophie, psychologie, reli­
gion, technologie...).

Pour bien refléter les intérêts des 
Boisbriannais, la collection doit être dé­
mocratique. Sont exclus les documents 
dont le contenu dénote un caractère de 
violence, de sexisme, de racisme, de dis­
crimination, de pornographie, ou qui vé­
hicule des idées propagandistes.

Une attention particulière est apportée 
aux documents dont le contenu s’appli­
que à notre pays et à notre culture.

Comme la Bibliothèque de Boisbriand a 
un statut public, en général les sujets tech­
niques et scientifiques sont couverts par 
des ouvrages de vulgarisation et non de 
spécialisation.

Les manuels scolaires ne sont acquis que 
lorsqu’il n’existe aucun autre type de do­
cuments sur le sujet.

A cause d’une trop courte espérance de 
vie, on évite d’acheter les livres animés et 
les documentaires offrant jeux ou ques­
tionnaires.

Au niveau de la qualité, les aspects sui­
vants sont respectés.

A) Ensemble de la collection :

- compétence de l’auteur ;

- qualité de l’écriture et de la présenta­
tion (papier, caractère d’imprimerie, mise 
en page et illustrations liées au texte) ;

- intérêts immédiats et anticipés de la 
population ;

- prix.

B) Documentaires et ouvrages de 
référence :

- importance du sujet ;

- exactitude des faits ;

- informations à jour.

C) Dons

Les documents en bon état sont intégrés à 
la collection s’ils répondent aux critères 
préalablement mentionnés.

D) Suggestions des usagers

Ces dernières sont retenues dès qu’elles 
correspondent également à nos critères.

Antivol

Pour bien protéger les documents, la bi­
bliothèque se dota dès le début d’un

système antivol. En procédant ainsi, il 
devenait plus facile de concevoir un comp­
toir de prêt adapté immédiatement à tous 
les genres d’appareils nécessaires à une 
bibliothèque moderne. II importait cepen­
dant de choisir un système antivol suscep­
tible :

- de protéger tous les types de docu­
ments (volumes, audiocassettes, disques 
compacts et vidéocassettes) ;

- de permettre le libre-service même pour 
les documents audiovisuels ;

- de minimiser les opérations à effectuer 
au comptoir de prêt ;

- d’éviter l’interférence avec le système 
informatique.

Services
techniques

La Bibliothèque de Boisbriand se préoc­
cupe de sa clientèle à un point tel que 
même les opérations les plus techniques 
se fondent sur ses besoins. Ainsi, acquérir 
des volumes et bien les protéger, c’est 
merveilleux mais... pour qu’ils soient dé­
vorés, il faut bien les traiter ! C’est pour­
quoi, les documents sont acheminés le 
plus rapidement possible aux services tech­
niques où les attend un traitement « à la 
mode de chez nous ».

La coordonnatrice des services techni­
ques supervise le travail des préposées et 
de la commis-dactylo en ce qui concerne 
la réception et la préparation matérielle 
des documents. Elle établit la chaîne de 
travail que nous retrouvons plus en détail 
à la figure 3. Examinons de plus près 
quelques aspects de nos services techni­
ques.

□ Inscription sommaire

Dans un premier temps, nous avions conçu 
un bordereau sommaire de cinq zones 
pour permettre aux usagers de repérer les 
documents acquis, non encore mis en cir­
culation. Cette pratique, toujours en vi­
gueur, a pour but de donner rapidement 
accès à la documentation ; ainsi, le client 
peut prendre possession de l’ouvrage
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convoité en moins de 24 heures suivant sa 
demande. Cette procédure nous évite éga­
lement d’acquérir involontairement plu­
sieurs exemplaires.

Maintenant, nous remplissons ce mini­
bordereau dès que nous passons nos com­
mandes, suite aux desiderata des usagers 
ou aux visites en librairies. Clients et 
employées savent alors ce qui, dans un 
avenir rapproché, viendra enrichir notre 
collection.

Préparation matérielle

La préparation matérielle des documents 
se caractérise par sa simplicité. De fait, les

opérations suivantes se distinguent de cer­
taines pratiques courantes :

- Etiquettes de cote

Les étiquettes sont en couleurs pour faci­
liter le tri lorsque les usagers retournent 
les volumes empruntés : rose = imageries ; 
bleu = jeunes ; gris = bandes dessinées ; 
blanc = adultes. Nous les collons sur la 
partie inférieure du dos du livre.

- Code zébré

Après avoir étudié la question, il nous a 
semblé plus adéquat d’apposer le code 
zébré à l’intérieur du livre, sur la partie 
supérieure de la page de garde arrière. 
Ainsi, la couverture du livre le protège et, 
comme il se situe au même endroit que le 
feuillet date de retour, le volume n’est 
ouvert qu’une seule fois pour lire le code 
et apposer la date. Si le livre ne comporte 
pas de page de garde, nous en fabriquons 
une aux dimensions du volume.

- Feuillet date de retour

Il s’agit d’un feuillet autocollant, apposé 
au milieu de la page de garde pour sécuri­

ser l’emprunteur et vérifier la popularité 
d’un ouvrage.

Reliure

Afin de bien contrôler nos dépenses, aucun 
envoi systématique n’est effectué dès ré­
ception de la marchandise.

Lors du tri, les documents sont vérifiés un 
à un pour en déterminer la solidité.

Règle générale, les biographies, aux pa­
ges glacées si faciles à briser, représentent 
essentiellement les livres neufs envoyés à 
la reliure.

Evidemment, les livres en circulation, trop 
endommagés pour être réparés sur place 
avec les outils dont nous disposons (colle, 
ruban gommé, produits nettoyants), sont 
acheminés chez le relieur au moment op­
portun.

Pour l’instant, il nous semble rentable de 
procéder ainsi puisque nos livres sont en 
bon état. De plus, les volumes reliés ne 
représentent que 17% de la collection.

Figure 3 : Chaîne de travail des services techniques

Circulation

Inscription

Circulation

Traitement
complet

Mise en

Traitement
complet

Circulation

IMAGERIES 
Bandes dessinées

Préparation
matérielle
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Retour au libraire
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adultes et jeunes

Circulation

Préparation
matérielle

Préparation
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complet

Traitement
complet

Circulation Traitement
complet

RELIURE

Inscription
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Vérification si double 
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Catalogage

Les coordonnatrices, principalement celle 
des services techniques, effectuent sur 
place un catalogage original d’une part et 
dérivé d’autre part, grâce au CD-ROM 
des Services Documentaires Multimédia 
(SDM).

Lorsque la quantité de documents à traiter 
est trop imposante pour les moyens dont 
nous disposons, les documentaires les 
moins en demande sont acheminés à une 
firme spécialisée qui effectue sur mesure 
le catalogage et/ou la préparation maté­
rielle. Le catalogage est alors transmis sur 
disquette, prêt à être versé dans notre 
propre système.

Fidèles à notre engagement 
(faciliter le repérage de 

Y information), nous 
essayons, tout en respectant 

les règles de Y art, de 
simplifier le plus possible 

les cotes.

Comme ces envois sont sporadiques et 
après avoir judicieusement étudié la ques­
tion, nous croyons à la rentabilité d’une 
telle pratique ; d’une part, il y a suivi et 
déboursés, mais d’autre part, il y a écono­
mies côté salaires, avantages sociaux, 
temps consacré à la recherche, à la forma­
tion et à la supervision du personnel. La 
rapidité d’exécution est également très 
intéressante : nous ne pourrions jamais

bénéficier sur place du nombre d’em­
ployés dont une firme spécialisée dispose.

A Boisbriand, nous avons opté pour un 
catalogage simplifié, ne conservant que 
les zones vraiment nécessaires aux 
utilisateurs (personnel et clients).

L’affichage se fait en format descriptif 
pour faciliter la lecture de la notice. Au 
terminal client, c’est donc sous la forme 
suivante que la notice apparaît.

Recherche — 1 —
01-0019020
TITRE : Les adieux du Québec à 
Fernand Séguin
ÉDITEUR : Charlesbourg : Presses 
laurentiennes
DATE : cl989 
DESC. PHYSIQUE : 84 p. 
COLLECTION : Les Grands 
destins
SUJETS : Séguin, Fernand, 
1922-1988.
Biochimistes — Québec 
(Province) — Biographies.
1 document ( s) :
Adultes / Documentaires 
925.74 S456 Disponible

Classification

La cote Dewey est utilisée pour les :

- périodiques ;

- documentaires ;

- ouvrages de référence ;

- imageries documentaires.

Fidèles à notre engagement (faciliter le 
repérage de F information), nous essayons, 
tout en respectant les règles de l’art, de 
simplifier le plus possible les cotes. Nous 
procédons de la même manière chez les 
adultes et chez les jeunes, nous limitant la 
plupart du temps à deux décimales.

Les romans et les imageries-fictions sont 
classés aux quatre premières lettres du 
nom de l’auteur, tandis que les bandes 
dessinées sont classées aux quatre pre­
mières lettres du nom du héros.

Indexation

Les vedettes-matière de l’Université Laval 
sont utilisées chez les adultes et chez les 
jeunes pour tous les types de documents.

Nous distinguons cependant, comme dans 
l’exemple ci-dessous, les sujets adultes des 
sujets jeunes en ajoutant à la vedette la 
caractéristique « Fiction-jeunesse » ou 
« Documentaire-jeunesse » pour les ouvra­
ges s’adressant aux moins de 12 ans.

a) adultes :

Chats - Races

b) jeunes :

Chats - Races - Documentaire-jeunesse

L’usager ne sélectionne alors que ce qui 
lui convient.

Une question ? 
Une réponse... 
avec plaisir !

Un tempérament fougueux anime la Bi­
bliothèque de Boisbriand. La force et le 
dynamisme de l’esprit d’équipe, particu­
lier au Service des loisirs de cette ville, 
incitent à conserver une jeunesse éter­
nelle.

A Boisbriand, quel que soit le caractère 
technique des actions, nous visons la sa­
tisfaction. la fidélisation des abonnés et 
la conquête de clientèles nouvelles. Pour 
ce faire, très près de la population, le 
personnel de la bibliothèque tente sans 
cesse de lui procurer aide et détente avec 
le sourire.

Comme, pour rejoindre le plus de gens 
possibles, il importe de livrer l’informa­
tion sous toutes ses formes, après seule­
ment un an d’existence, notre collection a 
doublé de volume et nous développons 
déjà la diversité de nos produits. Ainsi, dès 
l’automne, nous offrirons le prêt de docu­
ments audiovisuels aux Boisbriannais.

Notre meilleure publicité ? Faire vivre une 
expérience des plus agréables à notre clien­
tèle pour qu’elle parle de sa bibliothèque 
ici... et là ! ■
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Informatisation 
de la collection 
de films à la 
Cinémathèque 
québécoise

Michèle Lefebvre

Gestionnaire du catalogage informatisé 
Cinémathèque québécoise

THÉORIE ET APPLICATIONS

L
a Cinémathèque québécoise ? 
« C’est là où on voit des vieux 
films pour pas cher... Hum, les 
fauteuils sont super confortables... Ah bon, 

ce n’est pas la même chose que la Ciné­
mathèque de Montréal ? » ...

Moi-même, je dois avouer que je ne pos­
sédais qu’une connaissance bien impar­
faite des activités de cette institution uni­
que au Québec lorsque j’y ai mis les pieds 
pour la première fois. A quoi pouvait-elle 
bien servir ?

Identification 
d’une institution

« Fondée en 1963, la Cinémathèque 
québécoise est une corporation privée 
sans but lucratif reconnue en vertu de la 
Loi sur le cinéma du Québec. Sa mission 
est de promouvoir la culture cinémato­
graphique ; créer des archives de cinéma ; 
acquérir et conserver des films ainsi que 
toute la documentation qui s’y rattache ; 
projeter les films et exposer la documen­
tation de façon non commerciale, dans un 
but historique, pédagogique et artisti­
que. »1

La Cinémathèque participe donc à la con­
servation et à la diffusion du patrimoine 
cinématographique national et internatio­
nal par le biais de ses diverses 
collections : films, appareils anciens, pho­
tographies et affiches, archives-papier 
(scénarios, correspondance, accessoires 
et costumes, etc. ). Elle publie également 
divers ouvrages traitant de cinéma, ou y 
collabore. Sans parler de VAnnuaire du 
cinéma québécois, qui recense toutes les 
productions québécoises (courts et longs 
métrages) de Tannée. La salle de projec­
tion, le hall d’exposition ainsi qu’un im­
portant centre de documentation consti­
tuent les fragments les plus visibles de la 
Cinémathèque parce qu’ils sont les plus 
fréquentés du public. C’est en quelque 
sorte la pointe de l’iceberg.

La collection de films possède, quant à 
elle, plus de 27 000 éléments de types très 
variés, allant des copies de projection aux 
éléments de tirage en passant par le maté­
riel de production et de conservation. On 
y retrouve entre autres des films de fiction,

documentaires, films de famille, publici­
taires, bandes-annonces... , catalogués 
dans nos trois grands fichiers manuels : 
cinéma québécois, international et d’ani­
mation (une spécialité de la Cinémathè­
que depuis 1967).

La Cinémathèque participe 
donc à la conservation et à 
la diffusion du patrimoine 

cinématographique national 
et international par le biais 
de ses diverses collections.

En très grande majorité (90% des cas), les 
films ne nous appartiennent pas ; ils sont 
laissés en dépôt chez nous et demeurent 
donc la propriété du déposant, qui peut y 
avoir accès quand il le désire. Évidem­
ment, la Cinémathèque ne possède aucun 
droit (commercial ou non) sur ce matériel 
mais peut, à l’occasion et en accord avec 
le déposant, présenter les films dans le 
cadre de ses projections publiques ou les 
rendre disponibles pour fin de recherche, 
uniquement dans ses locaux. L’autre par­
tie de notre collection (10%) provient de 
tirages, dons, achats ou échanges, et donc 
nous appartient en propre. Tous ces films 
sont entreposés dans nos entrepôts à 
Boucherville dans les meilleures condi­
tions climatiques possibles, dans le but 
évident d’accroître leur longévité.

Le fichier de la collection de films n’est 
pas accessible ; seuls l’équipe des catalo­
gueurs/gestionnaires de la collection et 
les programmateurs de nos projections 
publiques l’utilisent de façon régulière.

Le catalogage de tout ce matériel, qui 
entre à pleines portes chez nous, se fait en 
partie à Boucherville par nos techniciens- 
catalogueurs, et en partie dans nos bu­
reaux de Montréal, par la conservatrice- 
adjointe, Gisèle Côté, qui gère la collec­
tion de films depuis 20 ans, et par moi- 
même, depuis trois ans.

Au départ, on m’avait embauchée pour 
assister Madame Côté dans ses tâches
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quotidiennes, et plus particulièrement pour 
l’aider à rattraper le retard accumulé dans 
l’inventaire et le catalogage des films. Au 
moment de mon engagement, on parlait 
déjà à la Cinémathèque québécoise de 
l’informatisation des diverses collections. 
Cependant, un rapport du groupe DMR 
(firme de consultants en informatique), 
préconisant le développement d'un « sys­
tème maison », c’est-à-dire d’un logiciel 
spécifiquement conçu pour nos besoins, 
avait freiné le processus. La Cinémathè­
que ne pouvait se doter d’un tel système, 
beaucoup trop coûteux pour elle. Malgré 
tout, le projet flottait encore dans l’air, et 
la collection prioritaire dans le processus 
d’informatisation demeurait celle des 
films.

Début du
processus
d’informatisation

En novembre 1989, la direction de la 
Cinémathèque fait appel à un conseiller 
informatique qui nous affirme pouvoir 
dénicher un progiciel capable d’assurer la 
gestion de nos différentes collections. 
Commence alors, parallèlement à cette 
recherche, un travail de définition de nos 
besoins en information liés à la gestion de 
la collection. Notre but premier était bien 
sûr de rendre accessibles plus facilement, 
plus rapidement et de manière plus diver­
sifiée les informations contenues dans 
notre fichier. Jusqu’à présent, notre accès 
se limitait à la recherche par titre original, 
avec renvois aux autres titres connus par 
nous, et à l’excellente mémoire de la con­
servatrice-adjointe...

Nous souhaitions également pouvoir gé­
rer de façon informatique la circulation, 
quoique assez limitée, de nos films. En 
outre, il nous apparaissait primordial de

garder trace des films rappelés de manière 
permanente par les déposants.

Comme il était indispensable de détermi­
ner nos priorités, nous avons décidé de 
remettre à plus tard l’informatisation du 
registre chronologique des acquisitions, 
dans lequel est consigné la date d’arrivée 
de tous les nouveaux films à la Cinéma­
thèque. La gestion informatisée des dos­
siers des déposants attendrait elle aussi.

Choix du logiciel

Durant deux mois, nous travaillons à éta­
blir les zones d’information de nos futures 
bases de données, à partir des zones d’in­
formation des fiches de carton déjà exis­
tantes. Opération quelque peu malaisée 
étant donné l’absence de repère infor­
matique : nous n’avons pas encore choisi 
de logiciel. Dans l’ignorance des éven­
tuelles capacités de celui-ci, nous ne pou­
vons que tâtonner. Créera-t-on une seule 
base de données intégrant nos trois fi­
chiers actuels (québécois/canadien, inter­
national et animation) ? Cette base de 
données gèrera-t-elle aussi la circulation 
des films et inclura-t-elle les fiches des 
films sortis définitivement ? Lorsque nous 
possédons plusieurs éléments d’un même 
titre, créera-t-on un seul enregistrement pour 
tout ce matériel ou le fragmentera-t-on ?

Une foule de décisions directement in­
fluencées par la structure du progiciel qui 
sera choisi. Finalement, en janvier 1990, 
notre conseiller informatique, après étude 
de quelques logiciels, nous suggère 
fortement l’achat de STAR, un système 
de gestion de bases de données conçu par 
Cuadra Associates Inc., dont la maison- 
mère se trouve à Los Angeles. Même si ce 
système semble performant et très souple, 
nous sommes assez rebutés par le fait 
qu’il soit exclusivement en anglais. Cela 
signifie, outre la documentation et les 
écrans anglais, un soutien uniquement 
téléphonique du fournisseur et à des heu­
res restreintes (à Los Angeles, le soleil se 
lève trois heures plus tard... ). Sans comp­
ter l’adoption par le personnel d’anglicis­
mes informatiques indécrottables !

Malheureusement, on nous assure 
qu’aucun logiciel québécois ne répond 
adéquatement à nos besoins, les progiciels

de bibliothèques, entre autres, ne conve­
nant pas. Nous nous inclinons. Peut-être 
aurions-nous dû pousser plus à fond nos 
recherches, car le choix du logiciel cons­
titue l’étape la plus lourde de conséquen­
ces pour les futures activités d’un secteur 
automatisé. C’est à partir de lui, autour de 
lui, que les tâches s’organisent.

STAR n’est pas disponible sur PC mais 
seulement sur la plate-forme Alpha-Mi­
cro et, depuis peu, sur la technologie 
SUN. Parce que cette dernière constitue 
la voie de l’avenir (avec le système d’ex­
ploitation UNIX), on nous recommande 
d’opter pour celle-ci. Nous ignorons en­
core que peu d’informaticiens au Québec 
maîtrisent bien UNIX, qu’il s’agit en fait 
d’un environnement informatique plutôt 
complexe. En réalité, ce système est trop 
puissant pour nos besoins mais surtout, 
le logiciel STAR n’a pas encore été suf­
fisamment rodé sur cette plate-forme. 
Nous finirons par constater que nous 
servons en quelque sorte de cobayes...

Le choix du logiciel 
constitue V étape la plus 
lourde de conséquences 
pour les futures activités 
d’un secteur automatisé.

Probablement que bien des problèmes 
d’ordre technique nous auraient été épar­
gnés si la Cinémathèque avait eu la possi­
bilité de se doter d’un administrateur de 
système dès l’implantation du matériel 
informatique. Un informaticien offrant 
l’expertise technique et s’acquittant de la 
gestion quotidienne indispensables pour 
ce genre de système, voilà la pierre qui 
nous a le plus cruellement fait défaut dans 
l’édification du projet d’automatisation. 
Il me semble bien que l’on aurait gagné 
quelques semaines, sinon quelques mois, 
si je n’avais eu périodiquement à m’arra­
cher les cheveux pour des problèmes 
de « machinerie » auxquelsjen’entendais 
rien. Mais les enveloppes budgétaires des 
organismes culturels étant ce qu’elles 
sont...
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Conception et 
définition des 
bases de données

Au moment de l’installation de STAR à la 
Cinémathèque, en mars 1990, on me 
nomme responsable du projet d’informa­
tisation de la collection de films, avec 
pour tâche (entre autres) de définir les 
bases de données dans le système choisi. 
Je me plonge donc voluptueusement dans 
la lecture des quatre énormes manuels 
d’utilisation et de programmation de 
STAR. Je dois connaître à fond les possi­
bilités du logiciel. Nous passerons plu­
sieurs mois, Gisèle Côté et moi, à conce­
voir les trois bases de données qui nous 
serviront dans notre travail quotidien : 
FILMS, contenant les enregistrements de 
tout le matériel détenu par la Cinémathè­
que et correspondant aux fichiers 
manuels ; FILMS ALIÉNÉS, de structure 
identique à la première mais ne compor­
tant que les enregistrements des films 
sortis définitivement de notre collection ; 
MOUVFILMS, pour la gestion de la cir­
culation des films.

La base de données FILMS sera divisée 
en plusieurs sections de zones regroupées 
logiquement : les numéros, les titres, la 
provenance/version, l’acquisition, la des­
cription physique, le générique, F état phy­
sique, le contenu, l’aliénation. En tout, 73 
zones possédant chacune leurs caractéris­
tiques propres.

La base de données MOUVFILMS est 
beaucoup plus simple et comporte àpeine 
une quinzaine de zones. Des liens ont été 
établis entre les deux bases de données. 
Par exemple, la zone « Statut » de la base 
de données (MOUVFILMS) contient de 
l’information sur la disponibilité d’un 
film (sorti ou réservé). Cette information

se transfère automatiquement dans l’en­
registrement correspondant au film de la 
base de données FILMS.

Nous avons de plus déterminé, pour cha­
que base de données, des formats de rap­
ports correspondant à nos différents be­
soins. Ainsi, le bon d’expédition d’un 
film peut être produit à partir de l’infor­
mation contenue dans un enregistrement 
de la base MOUVFILMS. Il est important 
de définir, en parallèle avec la conception 
des bases de données, les types de rap­
ports qui sont utiles à la gestion d’une 
collection, car ils influencent bien sûr la 
structure que l’on entend donner aux ba­
ses de données.

De la même façon, il est primordial de 
réfléchir dès le début du processus aux 
accès que l’on entend donner à sa collec­
tion, c’est-à-dire de savoir très exacte­
ment quelles zones on désire indexer. Ces 
choix sont souvent difficiles à faire car on 
entend utiliser au maximum les avantages 
de l’informatique. Et l'on se dit : pourquoi 
diable ne pas indexer toutes les zones ?! 
Bien entendu, en tenant compte des carac­
téristiques du logiciel sélectionné, tout est 
possible, mais il faut bien peser les consé­
quences de chacune de nos décisions. 
L ’ indexation de zones de notes, par exem­
ple, qui constituent souvent un fourre- 
tout indescriptible, augmente considé­
rablement le volume de l’index, et par 
conséquent peut influencer le temps de 
réponse de l’ordinateur. Pourtant, l’in­
dexation de telles zones ne correspond 
pas à un besoin d’information important 
puisqu’elles contiennent des renseigne­
ments secondaires. Et puis, le fait que ces 
notes soient rédigées en vocabulaire libre 
ne facilite pas les recherches...

Fichiers autorité

Pour permettre justement une recherche 
plus efficace, nous avons décidé de bâtir 
des fichiers autorité. L’établissement de 
ces listes de termes vise à uniformiser la 
terminologie des éléments d’information 
contenus dans certaines zones sélection­
nées. En tout, neuf fichiers autorité ont été 
créés, de deux types : fermés et ouverts. 
Les premiers sont constitués de groupes 
de termes préétablis, pas ou peu appelés à

changer, et qui sont intégrés dans le logi­
ciel avant le début de toute utilisation du 
système informatique par les catalogueurs. 
Font partie de ce type de fichier autorité 
nos listes de pays de production et de 
langues.2 Normalement, ces listes ne sont 
modifiées que très rarement, les pays, par 
exemple, ayant une certaine pérennité. 
Quoiqu’en ce moment...

Les fichiers autorité ouverts sont ceux qui 
s’élaborent au fur et à mesure de l’entrée 
de nouveaux enregistrements dans le sys­
tème par les catalogueurs. Ainsi, on ne 
peut guère prévoir tous les noms de réali­
sateurs passés, présents et futurs dont une 
ou plusieurs œuvres risquent d’aboutir à 
la Cinémathèque québécoise. Donc, ce 
fichier autorité se développe au fil des 
nouvelles entrées dans la base de don­
nées.

L’établissement des listes de termes cons­
tituant les fichiers autorité fermés a été un 
travail de longue haleine. A part ceux des 
pays et des langues, il s’agit de « listes- 
maison » pour lesquelles l’expertise de la 
conservatrice-adjointe aété capitale. Nous 
n’avons cependant pas oublié de consul­
ter nos catalogueurs et utilisateurs avant 
de dresser les listes définitives. Pas plus 
que nous n’avons négligé d’examiner la 
documentation déjà existante pouvant 
nous fournir des indications quant à l’ap­
pellation adéquate de chaque chose.3

Par ailleurs, pour certaines zones qui ne se 
prêtaient pas à la rigidité des fichiers 
autorité, et dans le but d’uniformiser le 
plus possible le vocabulaire employé, nous 
avons bâti des listes de termes suggérés. 
Lorsque plusieurs termes étaient employés 
indifféremment par les catalogueurs pour 
qualifier un même état, une même idée, 
nous en avons désigné un. Il s’agissait 
aussi pour nous de privilégier les expres­
sions françaises plutôt qu’anglaises, 
d’usage assez courant en technique ciné­
matographique.

Règles de 
catalogage

Le travail d’élaboration des fichiers auto­
rité a été effectué conjointement avec la
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rédaction de politiques de catalogage écri­
tes pour la collection de films. Depuis 
l’établissement des premières fiches au 
milieu des années 60, un assez grand 
nombre de catalogueurs avaient mis leur 
touche de fantaisie à un fichier qui était 
devenu quelque peu hétéroclite. Certai­
nes règles tacites s’étaient installées au fil 
du temps, mais étant donné l’ampleur de 
la tâche dans un organisme souffrant déjà 
d’une pénurie de personnel, la mise sur 
papier de ces règles n’avait jamais été 
entamée. L’informatisation de la collec­
tion de films avait rendu ce travail non 
seulement souhaitable, mais impératif, le 
catalogage sur ordinateur exigeant beau­
coup de rigueur.

De plus, ces politiques écrites devenaient 
essentielles pour nos techniciens- 
catalogueurs des entrepôts de Boucher­
ville, qui jusqu’à maintenant se conten­
taient d’inscrire sur bordereau les infor­
mations prélevées sur le film. Nous nous 
chargions à Montréal de les mettre en 
forme et de les dactylographier sur fiches 
de carton. Avec le système automatisé, 
les techniciens-catalogueurs doivent dé­
sormais entrer eux-mêmes les informa­
tions dans l’ordinateur. Nous devions leur 
fournir un document pour les guider dans 
ce travail.

En fait, la rédaction des règles de cata­
logage nous a permis de faire le point, de 
remettre en question la pertinence de cer­
tains de nos usages, d’en raffiner d’autres, 
mais surtout de standardiser nos métho­
des de travail. Egalement de nous infor­
mer sur ce qui se pratiquait ailleurs et de 
coller davantage aux normes ayant cours 
en Amérique du Nord.

Nous avons réalisé que si les Règles de 
catalogage anglo-américaines concer­
nant les documents écrits sont bien éta­
blies, connues et suivies à peu près par­
tout en Amérique du Nord, on ne peut en

dire autant des documents audiovisuels. 
Les documents consultés nous ont dé­
voilé un éventail très varié de pratiques et 
de règles d'une institution à l’autre.4 Le 
chapitre 7 (Films cinématographiques et 
enregistrements vidéo) des RCAA2 nous 
a semblé insatisfaisant à plusieurs égards. 
Par exemple, le type de tirage (positif, 
inversible, négatif original, interpositif, 
etc.) n’y était indiqué qu’en note alors que 
la zone de collation comprenait des élé­
ments de moindre importance pour nous, 
comme la vitesse de projection. De la 
même manière, nous désirions traiter les 
fonctions du générique (photographie, 
montage, musique, interprétation, etc.) 
de façon plus pointue que ce que les 
RCAA2 nous proposaient.

Par contre, Archival Moving Image 
Materials : a Cataloguing Manual et The 
FIAF Cataloguing Rules for Film Archi­
ves, inspirés des RCAA2 mais conçus 
spécifiquement pour des collections de 
films, nous ont été d'un grand secours, 
particulièrement en ce qui a trait aux rè­
gles des titres de films, d’une complexité 
cauchemardesque. Mais aucun document 
n’offrait de réelles indications quant à la 
spécificité du catalogage dans le cadre 
rigide d’un logiciel de base de données. 
Nous avons donc dû inventer nos propres 
règles pour répondre aux besoins de notre 
collection de films informatisée.

Le chapitre 7 (Films 
cinématographiques et 

enregistrements vidéo) des 
RCAA2 nous a semblé 

insatisfaisant à plusieurs 
égards.

Évidemment, partout où cela a été possi­
ble, nous avons adopté les règles déjà 
existantes qui semblaient reconnues par 
plusieurs ouvrages, ou par des documents 
faisant autorité en la matière. Ainsi, toutes 
les dates inscrites dans STAR le sont 
selon la forme privilégiée par l’ISO. Les 
noms de personnes suivent les règles du

chapitre 22 (Vedettes de personnes) des 
RC AA2. Des règles générales ont été rédi­
gées en prenant pour modèle le chapitre 1 
(Généralités) des RCAA2.

Par ailleurs, nous avons annexé à nos 
politiques écrites, en plus des listes de 
termes constituant les fichiers autorité et 
des listes de termes suggérés pour unifor­
miser le vocabulaire de catalogage, un 
court lexique, les tables de translittération 
des caractères slavo-cyrilliques, arabes, 
hébraïques et grecs de l’ISO (bien prati­
ques par exemple quand on ne retrouve 
sur une copie que le titre original russe), 
nos politiques de classement des articles 
et quelques extraits importants du chapi­
tre 22 des RCAA2. En tout 175 pages. 
Notre bible...

Cela donne un document qui tient compte 
des spécificités de la collection de films 
de la Cinémathèque québécoise tout en 
respectant autant que possible les normes 
internationales. Inutile d’ajouter que nous 
nous sommes efforcés de rencontrer les 
normes en vigueur dans les autres collec­
tions de la Cinémathèque, particulière­
ment le centre de documentation.

Projet pilote
Mais ces règles, élaborées en partie dans 
l’abstrait, devaient passer le test de l’uti­
lisation pour être valables. Nous nous 
doutions bien qu’une fois les bases de 
données bâties et en opération, notre bible 
(c ’ est-à-dixe nos politiques de catalogage) 
subirait quelques modifications. Donc, 
lorsque toute la structure informatique fut 
mise en place, nous avons démarré notre 
projet pilote, étape précédant la saisie 
massive des fichiers manuels par le per­
sonnel engagé pour cette tâche. Il s’agis­
sait d’entrer dans nos bases de données 
une centaine de fiches soigneusement 
choisies pour couvrir l’éventail le plus 
large possible de situations, dans le but de 
tester l’utilisation des bases et d'y appor­
ter les ajustements et raffinements néces­
saires. Et bien sûr de vérifier la validité de 
nos règles de catalogage encore chaudes. 
Cette étape permit aussi de déterminer le 
nombre de fiches pouvant être entrées à 
l’heure et ainsi de prévoir le temps que 
durerait la saisie massive des fichiers 
manuels.
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Il fallait impliquer intimement 
catalogueurs et programmateurs à cette 
étape cruciale. Pour recueillir leurs réac­
tions, nous devions les mettre en contact 
avec le logiciel, le leur faire utiliser. Ce­
pendant, bien qu ’ offrant un potentiel inté­
ressant pour le traitement et la recherche 
de rinformation, STAR s’avère assez 
compliqué à manipuler et son manuel 
d’utilisation - une brique - est évidem­
ment rédigé en anglais. Ce manuel ren­
ferme beaucoup de renseignements sans 
intérêt pour nous. J’ai donc entrepris la 
rédaction d’un manuel d’utilisation épuré 
du logiciel STAR, ne faisant mention que 
des informations susceptibles de servir au 
personnel de la Cinémathèque. Tous les 
exemples y sont tirés de situations ayant 
trait à notre travail, et réfèrent directe­
ment à nos bases de données et aux élé­
ments de la collection de films.

Le manuel n’était bien sûr pas suffisant. 
J ’ ai donc réuni les utilisateurs de la collec­
tion de films par groupes de deux ou trois 
pour dispenser, à chacun, une formation 
d’une demi-journée.

Au bout de deux semaines, nous étions en 
mesure de corriger certaines lacunes du 
système et de finaliser la première version 
des politiques de catalogage. Nous sa­
vions que la saisie massive des fichiers 
manuels nous amènerait à réviser quel­
ques-unes de nos décisions en terme de 
catalogage, aussi gardions-nous en tête la 
possibilité d’une éventuelle deuxième 
version des règles.5

Saisie massive 
des fichiers 
manuels

Nous étions enfin prêts pour la grande 
aventure : la saisie massive de nos fichiers

manuels. Nous avions convenu de com­
mencer par le fichier international, le plus 
volumineux mais également le plus sim­
ple. Au départ, quatre personnes devaient 
être engagées pour ce travail. L’embau­
che du premier employé était prévue un 
mois avant celle des autres, pour nous 
permettre de bien asseoir nos méthodes de 
travail, de faire démarrer la saisie sur un 
bon pied.

Cette saisie s’effectuerait directement de 
la fiche à l’ordinateur, sans passer par 
l’étape intermédiaire du bordereau. Mais 
comme l’information des fiches n’est pas 
toujours facile à traduire pour un néo­
phyte, nous voulions donner toute notre 
attention à la première personne engagée, 
la suivre pas à pas et faire immédiatement 
les corrections sur papier des fiches en­
trées dans l’ordinateur, pour lui permettre 
de prendre conscience de ses erreurs. A 
cause de la complexité de nos fichiers, 
nous savions qu’il nous faudrait réviser 
une à une toutes les fiches saisies.

Autre avantage de l’engagement du per­
sonnel en deux temps : l’expertise acquise 
par le premier employé nous serait d’un 
grand secours dans la formation et le suivi 
du personnel subséquent.

Finalement, à la dernière minute, les fonds 
prévus initialement par la direction de la 
Cinémathèque n’ont pu être débloqués. 
Conséquence : nous n’avons embauché 
qu ’ une seule personne... Force nous fut de 
constater que le travail de révision des 
fiches et la mise à jour des fichiers autorité 
ouverts nous prenait déjà tout notre temps. 
Je n’ose songer aux quantités astronomi­
ques de vitamines que nous aurions dû 
ingurgiter pour soutenir le rythme de qua­
tre employés...

Aujourd’hui, le fichier international (plus 
de la moitié de nos films) est entièrement 
informatisé. Il aura fallu neuf mois à une 
personne à raison de 35 puis de 25 heures 
par semaine pour effectuer la saisie de 
14 000 enregistrements.

Confession...

Les premières séances de travail sur 
l’automatisation de la collection de films

de la Cinémathèque québécoise ont dé­
buté en novembre 1989. Nous espérons 
avoir terminé le processus en décembre 
1993. Quatre ans en tout. C’est donc dire 
qu’il s’agit d’un projet de longue haleine. 
Surtout lorsqu’on doit, en outre, accom­
plir le travail quotidien de gestion et de 
catalogage d’une collection qui ne cesse 
de grandir.

Dans ma touchante candeur, j’imaginais 
que le processus ne durerait guère plus de 
deux ans. J’ai commencé assez tôt à met­
tre sur papier des échéanciers du projet 
d'informatisation. J’en ai rédigé pas loin 
d’une dizaine, de ces échéanciers-accor­
déon où les dates ne cessaient de bouger 
au gré des imprévus. Cependant, ils m’ont 
servi à établir des priorités, m’ont obligé 
à faire l’effort de prévoir le temps que 
devait prendre chaque activité. Mais sur­
tout, ils m’ont fourni des balises, des 
petits relais, sans lesquels je me serais 
peut-être noyée dans l’immensité et la 
diversité des tâches à accomplir.

Par contre, j’ai regretté à quelques repri­
ses de n’avoir pas tenu de cahier des 
décisions. Un genre de journal de bord 
dans lequel j’aurais consigné les raisons 
ayant motivé tous nos choix, et la date de 
ces choix. Cela nous aurait évité de reve­
nir dix fois sur une décision parce qu’on 
ne se rappelait plus trop bien ce qui l’avait 
causée.

Mais somme toute, nous n’avons pas pris 
tant de mauvaises décisions. La plus saine 
ayant été de ne pas dormir trop souvent 
avec nos ordinateurs sous l’oreiller... ou 
en guise d’oreillers.

Notes
1 Cinémathèque québécoise. Rapport 
annuel 1990-1991. Montréal : Ciné­
mathèque québécoise / Musée du cinéma, 
1991.

2 Nous avons choisi de retenir les listes 
de 1TSO.

3 Entre autres :

Drouin, J. et Tanguay, H. avec la collab. 
d’Y. Leduc. Glossaire. Montréal : Asifa- 
Canada, 1989. 34 p.
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TECHNO-EXPRESS

Qu’il soit directement responsable 
de l’achat de l’équipement audio­
visuel ou non, le bibliothécaire 

devrait avoir son mot à dire lorsque vient 
le temps d’acquérir du matériel destiné à 
sa bibliothèque ou son centre de docu­
mentation. Après tout, c’est très souvent 
lui qui sera appelé à gérer ce matériel. Le 
bibliothécaire a alors tout intérêt à sur­
veiller ce qui entre dans son unité puisque, 
en bout de ligne, l’équipement choisi aura 
une influence tant sur le fonctionnement 
interne de 1 ’ organisation que sur la qualité 
du service à l’usager.

L’objectif de la présente chronique est 
donc de fournir des balises pouvant gui­
der le choix et l’achat (soit pour la pre­
mière fois, soit lorsque vient le temps du 
remplacement) d’une pièce maîtresse de 
l’équipement audiovisuel : le magnétos­
cope.

Critères généraux 
de choix

Le marché du magnétoscope a connu une 
croissance très soutenue depuis le début 
des années 80, le plaçant au premier rang 
en termes de progression des marchés de 
l’électronique grand public (environ 70 % 
des ménages canadiens possèdent un ma­
gnétoscope).1 Grand responsable de la 
pénétration massive de l’audiovisuel dans 
les unités d’information et devenu le com­
plément indispensable du moniteur/télé­
viseur, le magnétoscope ouvre l’accès à 
des stocks de plusieurs milliers de pro­
grammes pré-enregistrés en plus de per­
mettre, grâce à l’enregistrement, la con­
sommation des programmes diffusés par 
la télévision en temps différé.

Par ailleurs, les technologies de la vidéo 
sont en mutation rapide et constante. Que 
l’on pense seulement aux nouveaux for­
mats vidéo, à la venue des satellites, des 
réseaux câblés, des vidéodisques, de la 
télévision à haute définition... Ce qui oblige 
les industriels à créer de l’équipement 
adapté à cette évolution, utilisable, pour­
rait-on dire, malgré elle. On évalue que la 
durée de vie d’un magnétoscope se situe 
autour de 5-6 ans ou qu’il doit pouvoir 
fonctionner sans problème majeur pen­
dant 2 500 heures. C’est donc un pensez-y

bien avant d’investir temps et argent pour 
se procurer un tel équipement.

En ce domaine comme dans bien d’autres, 
il importe de bien connaître ses besoins 
avant de se précipiter et d’acheter le pre­
mier équipement qui se présente. En par­
ticulier, on devra se poser les questions 
préliminaires suivantes :

- l’équipement sera-t-il utilisé par les 
usagers et/ou par le personnel de la biblio­
thèque ?

- est-ce que l’équipement acquis servira 
au visionnement surplace ou ne servira-t- 
il qu’à vérifier la qualité des documents 
empruntés ou alors au rembobinage de 
cassettes ?

- quels sont les objectifs du visionnement 
(loisir, détente, recherche, etc.) ?

- combien d’utilisateurs à la fois se ser­
viront de l’équipement (utilisation indivi­
duelle, par petits groupes, par grands grou­
pes) ?

- quelle est la fréquence d’utilisation 
prévue du matériel par les utilisateurs ?

- y a-t-il du mobilier (chariots mobiles, 
meubles) déjà présent dans la bibliothè­
que qui servira à supporter l’équipement 
désiré ?

- de quel espace et de quels locaux dis­
pose-t-on ?

- quelle est l’importance de la collection 
vidéo de la bibliothèque ? Son accroisse­
ment prévu ?

- quel est le budget disponible pour 
l'achat et l’entretien ?

De manière générale, on choisira de l’équi­
pement :

a) offrant le meilleur rapport qualité/ 
prix : de bonne qualité, il pourra se conser­
ver longtemps en bon état de marche grâce 
à des matériaux durables et solides et ce, 
même s’il est plus cher à l’achat. Les 
défauts les plus fréquents sont de nature 
mécanique et proviennent d’une certaine 
fragilité des pièces en plastique et du méca­
nisme d’insertion de la cassette qui n’est 
pas toujours bien conçu. Dans ce sens, si 
l’équipement doit servir fréquemment, il
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est recommandé d’acheter du matériel de 
qualité industrielle.

En effet, ce type de matériel est fabriqué 
de manière plus robuste et est conçu pour 
être utilisé beaucoup plus souvent que le 
matériel destiné au marché domestique. 
Les magnétoscopes industriels sont plus 
chers mais à moyen et long terme, on 
récupère largement son investissement. Il 
ne faut pas oublier que l’économie à 1 ’ achat 
se traduit très souvent par un surcroît de 
dépenses d’entretien. Les coûts débour­
sés pour un appareil doivent, bien en­
tendu, être compétitifs avec des modèles 
similaires ;

b) facile à entretenir et à mettre en 
œuvre : les matériaux de fabrication ne 
doivent pas nécessiter l’emploi de pro­
duits d’entretien trop spécifiques pour 
ne pas recourir nécessairement à des 
spécialistes pour l’entretien normal de 
l'équipement.

Les divers boutons de contrôle doivent 
être visibles, facilement accessibles, les 
moins complexes possibles et ne pas être 
en trop grand nombre. Afin d’éviter que 
les usagers ne détériorent trop rapidement 
les équipements, on peut bloquer l’accès 
aux touches (grâce au panneau avant que 
l’on peut verrouiller). Cependant, le bou­
ton du volume (soit du casque d’écoute, 
soit du moniteur), dont le réglage varie 
d’un individu à l’autre, doit rester acces­
sible. Par contre, pour le visionnement de 
recherche ou pour des usagers compé­
tents et expérimentés, l’accès aux touches 
doit être possible.

Le personnel qui aura à manipuler l’équi­
pement ou qui aidera les usagers à le faire 
devra bien sûr posséder ou acquérir les 
connaissances particulières requises. Par 
conséquent, un bon manuel d’instructions, 
complet, concis et aisé à comprendre, sera 
d’une très grande utilité à la fois pour le 
fonctionnement etpourles branchements. 
Pour ces derniers, les prises d’entrées et

de sorties qui se trouvent au dos de l’appa­
reil doivent également être accessibles et 
faciles à identifier. Sur certains modèles, 
on trouve les prises d’entrées/sorties sur 
le panneau avant, ce qui facilite les opéra­
tions de branchement et débranchement ;

c) d’une marque reconnue, populaire, ayant 
déjà fait ses preuves : les pièces de re­
change resteront disponibles et l’entretien 
ainsi que les réparations seront assurés - 
enfin, on l’espère car on ne peut jamais en 
être tout à fait certain ! - pendant la durée 
de vie normale de l’appareil ;

d) dont le manufacturier/vendeur propose 
un service après-vente efficace et rapide 
(entretien, réparations, formation du 
personnel) : ce service est assuré en géné­
ral selon un contrat d’entretien avec le 
fournisseur. Dans tous les cas, il faut 
s’assurer que le service est disponible 
dans sa région ou alors, que le vendeur ou 
le réparateur puisse prendre livraison d ’ un 
appareil endommagé. La garantie offerte 
est aussi à considérer (durée, pièces, main- 
d’œuvre). Même pour un léger supplé­
ment, une garantie étendue est nécessaire 
si l’on désire conserver son équipement 
pendant plusieurs années. Par contre, il 
faut savoir que certains fabricants n’ac­
cordent pas de garantie dans le cas de 
ventes à des institutions ;

e) correspondant aux normes de sécurité 
et de fabrication reconnues : l’équipement 
doit obéir à des standards d’efficacité et 
de qualité en plus d’être sécuritaire. Pour 
cela, il doit être notamment approuvé par 
une organisation reconnue en la matière 
(au Canada, il s’agit de l’Association ca­
nadienne de normalisation) ;

f) esthétique : à considérer même si cette 
caractéristique est plus secondaire que les 
autres. A ce chapitre, il faut noter que le 
choix de couleurs est assez restreint puis­
que la plupart des magnétoscopes sont 
noirs. Par contre, le design, les dimen­
sions, poids, position et nombre des di­
vers boutons de commande varient beau­
coup d’un modèle à l’autre.

Comme pour F achat de tout genre d ’ équi­
pement, la consultation des fournisseurs 
se fait selon des spécifications précises, 
c’est-à-dire des indications du type et de 
toutes les caractéristiques du matériel re­
cherché ainsi que de ses conditions d’em­
ploi. Il ne faut pas hésiter à mettre ces

spécifications par écrit afin de pouvoir 
sélectionner puis évaluer de manière 
« objective » les différents modèles.

V

A déterminer : 
le format

Le magnétoscope possède une caractéris­
tique primordiale : son format. Il existe 
actuellement, hormis les formats profes­
sionnels, six formats courants se parta­
geant le marché. Il s’agit en fait de trois 
formats qui se retrouvent chacun en ver­
sions standard et haute définition. Dans 
chaque format, on trouve des modèles 
plus ou moins chers selon leur degré de 
sophistication. Le plus répandu, tant du 
côté domestique que du côté des clubs 
vidéo ou des bibliothèques, est le VHS qui 
date de 1976.

L’image VHS n’étant toutefois que de 
qualité moyenne, on a introduit en 1989 le 
Super-VHS. Les vidéocassettes conser­
vent les mêmes dimensions mais l’image 
est de bien meilleure qualité. Pour les 
visionner, il faut utiliser de l’équipement 
compatible (mais plus coûteux) avec cette 
technologie, c ’est-à-dire un magnétoscope 
(et un téléviseur) munis d’une prise 
S-Vidéo. Cette dernière, que l’on appelle 
aussi entrée Y/C, sépare les informations 
de luminance (Y), responsables du con­
traste, et de chrominance (C) pour la cou­
leur. Ce système a le mérite d’éviter tou­
tes interférences et de fournir des images 
de résolution accrue (la résolution ex­
prime la capacité à traduire le maximum 
de détails d’une image. Elle se mesure par 
le nombre de points ou pixels par ligne 
horizontale).

Afin de réaliser des camescopes (caméras 
vidéo + magnétoscopes) plus légers et de 
plus petites dimensions, les manufacturiers 
ont réduit la grosseur des vidéocassettes 
et produit les formats VHS-C et Super- 
VHS-C (C pour Compact). Faisant le tiers 
du volume des VHS, on peut les intro­
duire dans un adaptateur pour les faire 
jouer avec un magnétoscope VHS ou 
S-VHS. De même, on a mis récemment 
sur le marché un autre format où les 
vidéocassettes sont à peine plus grosses 
que les audiocassettes, ce qui permet de 
produire de très petits appareils. Il s’agit
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du 8 mm et de son pendant haute défini­
tion appelé Hi 8 mm, muni, comme le 
S-VHS, d’un connecteur S-Vidéo.

Il existe également un autre format ré­
pandu dans certaines bibliothèques : le 
3/4 de pouce U-MATIC. Conçu pour le 
marché institutionnel ou semi-profession­
nel (par exemple, pour la conservation 
des archives télévisuelles), le 3/4 de pouce 
est un standard de plus en plus abandonné 
par l’industrie, au profit des formats 
S-VHS et Hi 8 mm. En fait, il devient de 
plus en plus difficile de trouver des ma­
gnétoscopes 3/4 de pouce ainsi que des 
pièces de rechange. De plus, à cause de la 
grosseur des cassettes, de la lourdeur de 
l’équipement et de son coût élevé, ce 
format a toujours interdit le prêt aux usa­
gers. Vous pouvez en tirer votre propre 
conclusion...

Alors, quel format choisir ? D’abord, à 
moins que l’on fasse de la production ou 
que l’on offre des services de production, 
on peut éliminer les formats plus petits 
qui sont destinés avant tout à ceux qui 
filment au moyen de camescopes. En­
suite, les unités d’information étant 
dépendantes de ce qu’offre le marché, on 
peut dire que les vidéocassettes pré-enre- 
gistrées de format VHS vont encore con­
tinuer à dominer pendant quelques an­
nées. Seront-elles remplacées progres­
sivement par le S-VHS ? Cela demeure 
possible mais rien actuellement ne permet 
de l’affirmer. Mais il vaut mieux rester à 
l’affût. Les tendances évoluent rapide­
ment dans le domaine et on ne sait jamais 
bien d’avance ce que les manufacturiers 
peuvent nous concocter.

Caractéristiques
principales

Outre un abaissement significatif des prix 
au fil des ans, le magnétoscope a vu ses

fonctionnalités se multiplier. Il faut se 
rappeler néanmoins que plus il y a de 
fonctions, plus un appareil risque d’être 
fragile et, assurément, d’être plus cher. 
Donc, s’assurer que les boutons corres­
pondant aux diverses fonctions ne servi­
ront pas qu’à la décoration... Passons en 
revue les principales caractéristiques et 
essayons de déterminer alors celles qui 
sont les plus utiles :

Définition de l’image

La qualité de l’image générée par un ma­
gnétoscope est évidemment primordiale. 
On parle ici de la précision de l’image, de 
la pureté du blanc et des couleurs ainsi que 
de l’absence de « neige ». La plupart des 
appareils ont des mécanismes destinés à 
améliorer la netteté (exemple : le système 
HQ - haute qualité - pour le VHS). Quel­
ques autres offrent divers contrôles de 
définition de l’image. C’est le cas du 
correcteur de contour (rend plus net le 
contour des objets ou des personnages), 
du commutateur « Full area fine » (éli­
mine le phénomène de scintillement en 
bas de l’écran) et du commutateur de 
régénération verticale ou « Videoenhancer » 
(les détails des images sont mieux défi­
nis). Evidemment, un magnétoscope of­
frant une image de qualité supérieure de­
vra être jumelé avec un moniteur égale­
ment de qualité.

Avance (« Fast forward ») et
recul rapide (« Rewind »)

De plus en plus d’appareils permettent 
une avance et un recul à haute vitesse 
(jusqu’ à 10 fois la vitesse normale), ce qui 
accélère notamment l’opération du 
rembobinage ou de la recherche avant. En 
mode de lecture, on peut aussi faire de la 
recherche accélérée en sens avant (on voit 
l’image défiler) : utile quand on veut pas­
ser rapidement sur certains passages tout 
en voyant à l’écran ce qui se passe. La 
vitesse de ce défilement peut être varia­
ble. Sur certains modèles plus sophisti­
qués, on trouve une mollette (« Jog ») et 
une bague (« Shuttle ») servant à faire 
défiler la bande à vitesse variable : profi­
table uniquement si la recherche à vitesse 
variable ou les effets spéciaux (voir plus 
loin) sont capitaux pour l’usager.

Si deux ou plusieurs documents ou sé­
quences se retrouvent sur une même

cassette, il peut être intéressant aussi 
d’avoir la fonction d’indexation ou de 
repérage automatique. Celle-ci permet 
d’inscrire des codes électroniques sur la 
bande - par exemple, au début de chaque 
document - et donne accès automatique­
ment à ces codes en appuyant sur les 
touches « Fast Forward » ou « Review ». 
Le repérage le plus simple est la remise à 
zéro du compteur sur la séquence voulue : 
le magnétoscope s’y arrêtera dès qu’il y 
arrivera, quel que soit son mode de fonc­
tionnement (à peu près standard).

Effets spéciaux (ralenti, image par
image, arrêt sur image)

Presque tous les appareils offrent ces fonc­
tions, avec boutons traditionnels ou avec 
mollette et bague. Ce qui diffère entre 
eux, c’est la qualité de ces effets. Et celle- 
ci dépend du nombre de têtes vidéo de 
lecture. Généralement, plus il y a de têtes 
(jusqu’à cinq), plus grande sera la qualité 
des effets. Plus élevé sera le prix égale­
ment. Dans les faits, on doit savoir qu’un 
magnétoscope n’a besoin que de deux 
têtes pour fonctionner. A nous alors de 
décider si des effets spéciaux ont de l’im­
portance pour les usagers. De bons effets 
se distinguent quand l’image est stable 
(non animée de vibrations), sans bandes 
parasites. Il existe aussi d’autres effets 
spéciaux grâce au traitement numérique : 
images éclair, image fixe mémorisée, 
solarisation. Ces effets « gadgets » sont 
inutiles.

Il faut noter que les têtes sont les éléments 
les plus fragiles. Il faut donc en prendre 
soin et veiller à les nettoyer régulièrement 
(la garantie peut inclure l’entretien des 
têtes). Afin de nous aider, de plus en plus 
de modèles offrent la fonction d’auto­
nettoyage des têtes, ce qui n’empêche 
cependant pas, comme on pourrait le 
croire, un nettoyage manuel de temps à 
autre. Des produits d’entretien existent à 
cet effet.

Pour corriger des erreurs d’alignement 
des têtes, le magnétoscope devrait aussi 
avoir un bouton (« Tracking ») qui nous 
permet d’obtenir une lecture optimale des 
vidéocassettes. Sur certains modèles, on 
trouve maintenant l’auto-alignement nu­
mérique (« Autotracking ») où tout se rè­
gle électroniquement, sans toucher à rien. 
Merveilleux...
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Son

La piste sonore prend de l’importance 
avec les années puisque les vidéocassettes 
sont de plus en plus enregistrées en stéréo­
phonie et même maintenant en Hi-fi sté­
réo (haute-fidélité). Il faut donc un appa­
reil capable de restituer la richesse de la 
bande audio (particulièrement quand la 
place de la musique est importante). Il est 
à prévoir que les usagers deviendront de 
plus en plus exigeants sur cette question.

En particulier, on veillera à ce que la 
distorsion harmonique soit faible, que le 
bruit de fond soit le moins perceptible 
possible (rapport signal/bruit), qu'il existe 
un système réduisant les bruits de fond de 
haute fréquence (« Dolby »), que le pour­
centage de pleurage et scintillement soit 
petit (la vitesse du ruban est ainsi plus 
stable et meilleur est le son) et que la 
bande passante se rapproche de ce que 
l’oreille peut percevoir comme fréquen­
ces (20 à 20 000 Hz).

D’autre part, une prise pour casque 
d’écoute est bien pratique d’autant plus si 
elle est accompagnée par un bouton de 
volume. Enfin, des sorties audio à l’ar­
rière du magnétoscope permettent le 
branchement à des enceintes acoustiques 
pour diffusion en stéréo ou hi-fi (si cela 
est vraiment jugé nécessaire).

Nombre de vitesses

La plupart des magnétoscopes ont deux 
ou trois vitesses de lecture. Comme les 
vidéocassettes pré-enregistrées disponi­
bles sur le marché se lisent à la vitesse la 
plus élevée (mode SP), ce qui garantit la 
meilleure qualité possible, une seule vi­
tesse serait nécessaire.

□ Programmation

Si on doit enregistrer des émissions, c’est 
bien sûr une fonction obligatoire. Mais 
c’est le cas pour très peu de bibliothèques. 
En outre, il y a la question des droits 
d’auteur...

Montage (« Edit »,
« Insert », « Dubbing »)

Utile seulement si on fait de la production 
vidéo. Certains appareils offrent en effet 
la possibilité de changer la piste sonore 
sans altérer l’enregistrement vidéo et vice 
versa.

Affichage à l’écran

La plupart des fonctions opérées sur le 
magnétoscope s’affichent sur le moni­
teur/téléviseur (« Play », « Review », 
« Rec », « Pause », etc.). Divers réglages 
(pour l’horloge, la programmation de la 
minuterie, la syntonisation des canaux, 
etc.) se font aussi à l’aide de menus, 
malheureusement le plus souvent en lan­
gue anglaise. L’affichage est maintenant 
standard sur la plupart des modèles.

Compteur

Si, pour un usager, le repérage de passa­
ges précis d’une vidéocassette est néces­
saire, il vaut mieux un compteur en temps 
réel, soit en heures, minutes et secondes. 
Sinon, le compteur linéaire, standard, est 
suffisant.

Télécommande

Peut être utile pour les visionnements indi­
viduels ou par petits groupes (dans un 
cubicule par exemple) ou alors pour le per­
sonnel. Fonctionnant toutes avec rayon in­
frarouge, les télécommandes doivent don­
ner accès aux principales fonctions du ma­
gnétoscope, sans être trop encombrées non 
plus par de nombreux boutons. Ceux-ci 
doivent également être assez gros et espa­
cés. Une télécommande doit être légère et 
bien tenir dans la main. Il faut savoir que 
certaines télécommandes de magnétosco­
pes peuvent être configurées pour comman­
der les fonctions de base de n’importe quel 
téléviseur (marche/arrêt, volume, canal). On 
a alors qu’à manipuler une seule télécom­
mande pour les deux appareils.

Le standard

Il existe environ une dizaine de standards 
de télévision dans le monde dont les plus 
populaires sont le NTSC, le PAL et le 
SECAM. Ces divers standards encodent, 
selon des modes différents, les signaux 
lumineux pour la télédiffusion. C’est le 
système NTSC, adopté par les Etats-Unis 
en 1953, qui a aussi été choisi par le

Canada et le Japon. Ainsi, si vous insérez 
une cassette VHS ou 8 mm produite en 
Europe, il vous sera impossible de la vi­
sionner sur votre appareil nord-améri­
cain. Pour pallier à ce casse-tête, on a mis 
sur le marché des magnétoscopes et des 
téléviseurs tristandards. Il faut noter ce­
pendant que ces appareils sont plus chers 
que les appareils ordinaires et plus diffici­
les à dénicher : à n’acheter alors que si 
l’on possède un grand nombre de vidéo­
cassettes codées en PAL ou en SECAM 
dans sa collection. Sachez que vous pou­
vez toujours faire transcoder vos cassettes 
d’outremer en NTSC par différentes en­
treprises spécialisées en production vidéo. 
Même si les prix exigés pour ce travail 
sont plutôt élevés, cela peut être utile à 
quelques occasions (bien vérifier avant, 
par contre, si la vidéocassette repérée en 
PAL ou en SECAM n’existe pas déjà en 
NTSC).

Les combinés
magnétoscope/
moniteur

Avec la tendance à l’intégration dans 
l’audiovisuel, on voit apparaître depuis 
quelque temps, des appareils intégrant 
magnétoscope et moniteur. Ainsi, au lieu 
de deux, on se retrouve avec un seul 
équipement. Le plus souvent, les combi­
nés sont portatifs, étant munis d’une poi­
gnée sur le dessus pour faciliter leur trans­
port. Les mêmes critères, décrits plus 
hauts, devraient nous guider dans l’achat 
de ce type de matériel.

Toutefois, si la fonction « enregis­
trement » nous intéresse, il faut veiller à 
ce qu’elle soit présente, ce qui n’est pas 
toujours le cas. De même, la fonction 
de « recherche avant » avec défilement 
des images n’est pas toujours disponible. 
Ces appareils, en effet, sont maintes fois 
conçus pour la simple lecture des 
vidéocassettes. Ensuite, il faut regarder 
s’il y a présence de connecteurs audio­
vidéo sur le panneau arrière afin de pou­
voir y brancher, le cas échéant, d’autres 
périphériques (y compris le branchement 
au câble). De plus, s’il faut mener le 
combiné à la réparation, on se retrouve 
sans équipement. En effet, avec un ma­
gnétoscope ou un téléviseur autonomes,
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on peut greffer provisoirement à l’appa­
reil encore en bon état, pendant la durée 
des réparations, un autre équipement com­
plémentaire (que l’on peut louer, emprun­
ter ou alors que l’on possède déjà). Par 
contre, éléments positifs, on a qu’une 
seule télécommande à utiliser, on n’a pas 
à se soucier des câbles à brancher et 
globalement, les « tout en un » prennent 
moins d’espace. Alors, même si peu de 
modèles de combinés existent à l’heure 
actuelle, c’est une avenue qui peut éven­
tuellement combler vos désirs.

Conclusion

Avant d’entreprendre votre magasinage, 
il serait sage de lire quelques articles

spécialisés (comme celui que vous avez 
entre les mains) et de consulter un certain 
nombre de dépliants. Cela vous permettra 
de faire lapart des choses et de démystifier 
le jargon technique des vendeurs d’équi­
pements vidéo. De plus, il est toujours 
possible et fort utile de se renseigner auprès 
de collègues d’autres institutions docu­
mentaires qui utilisent déjà l’équipement 
que l’on désire acquérir afin de vérifier 
ses performances et ses conditions réelles 
d’emploi et d’entretien. Il est parfois pos­
sible également d’essayer certains équi­
pements, pendant un laps de temps donné, 
avant de s’en porter véritablement acqué­
reur. Enfin, il faut se rappeler que le 
marché de 1 ’ électronique est très fluctuant 
et concurrentiel et que l’on peut économi­
ser passablement en comparant les prix de 
modèles possédant des caractéristiques 
similaires.

L’avenir du magnétoscope ? Avec l’avè­
nement et la popularité croissante des 
différents types de lecteurs de disques au 
laser (vidéodisques, CD-I, etc.), on peut 
dire que le magnétoscope aura, d’ici quel­
ques années, de très sérieux concurrents 
et qu’il est loin d’être sûr qu’il gagne la 
bataille...

Note
1 Selon Statistique Canada, 68,5 % des 
ménages possèdent un magnétoscope au 
Canada. Parmi ceux-ci, 10,9 % en détien­
nent deux ou plus (données tirées de En­
quête sur les équipements ménagers, 1991).
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My Loan Duong

Responsable
Bibliothèque de bibliothéconomie 
et des sciences de l’information 
Université de Montréal

BIBLIO-CULTURE

D
ans le dernier numéro, nous vous 
avons présenté les travaux et les 
projets de recherche des profes­

seurs et des chercheurs des deux écoles 
montréalaises de bibliothéconomie et des 
sciences de l’information : l’EBSI de 
l’Université de Montréal et la GSLIS de 
McGill University. Nous continuons ici 
avec les recherches effectuées dans quel­
ques grandes universités canadiennes et 
américaines. Comme nous l’avons déjà 
mentionné, notre intention n’est pas de 
fournir un compte rendu exhaustif de ces 
travaux et projets, mais de vous donner un 
aperçu de ce qui se fait dans notre profes­
sion et discipline.

Faculty of Library 
and Information 
Science, University 
of Toronto

Ethel Auster

Projet : En collaboration avec Chun Wei 
Choo, étudiant au programme de docto­
rat. Subvention de trois ans du SSHRC 
(Social Sciences and Elumanities Research 
Council of Canada). Montant : 49 000 $.

Sujet : ScanningtheBusinessEnvironment.

Objectif : Examiner comment le person­
nel cadre dans les entreprises reçoit et 
utilise l’information provenant des sour­
ces extérieures dans le contexte actuel, 
alors que les entreprises doivent faire face 
à une forte compétition et à un environne­
ment économique très changeant. L’ob­
jectif est de voir comment une meilleure 
réception et exploitation de l’information 
peut améliorer la productivité au sein de 
l’organisme.

C Andrew Clement

Projet : Subvention de trois ans du 
SSHRC. Montant : 48 150 $.

Sujet : Informai System Development 
Practices in Small Office Groups.

Objectif : Examiner, dans la pratique, la 
manière dont les communications circu­
lent au sein des entreprises au niveau de 
l’exploitation des bases de données et de 
l'utilisation des logiciels, afin de déve­
lopper des méthodologies d’approche plus 
orientées sur les besoins des utilisateurs 
que les approches traditionnelles.

Bernard Frohmann

Projet : Subvention de trois ans du 
SSHRC. Montant : 27 500 $.

Sujet : Discourse Analysis of Theory in 
Library and Information Science.

Objectif : Analyse la relation pouvoir et 
connaissance en employant la méthode de 
l’analyse des discours en sciences de 
l’information. Le but du projet est de 
contribuer à notre compréhension des ori­
gines des sciences de l’information afin 
de clarifier son rôle social dans la diffu­
sion de la connaissance et du savoir hu­
main.

Marilyn Mantei

1er projet : Subvention de trois ans de 
l’agence Index Technologies Inc. Mon­
tant : 20 000 $.

Sujet : Management of User Interface 
Design.

Objectif : Proposer un logiciel suscepti­
ble de représenter des grandes bases de 
données sous forme graphique.

2e projet : Subvention de trois ans de la 
Royal Bank. Montant : 13 500 $.

Sujet et objectif : To support the use of 
index technologies software « Exce- 
lerator ».

3e projet : Subvention de trois ans du 
Natural Sciences and Engineering 
Research Council (NSERC). Mon­
tant : 283 000 $.

Sujet et objectif : To investigate the de­
velopment and use of computer-enhanced 
audio/video communication.

4e projet : Subvention du NSERC. Mon­
tant : 87 000 $.

Sujet : Achat d’équipement pour le projet 
annoncé ci-haut.

5l projet : En collaboration avec Andrew 
Clement. Subvention de deux ans du 
I.T.R.C. Provincial Centre of Excellence. 
Montant : 100 000 $.

Sujet et objectif : To build a prototype 
computer-aided software engineering 
program supporting the incorporation of 
user interface requirements.

Joanne G. Marshall

1er projet : Subvention du Health Infor­
mation Fund Premier’s Council on Health,
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Well Being and Social Justice, en colla­
boration avec la Metro Toronto Reference 
Library, la Consumer’s Association of 
Canada (Ontario Division), la Fudger 
Medical Library of Toronto Hospital 
(General Division). Durée : 19 mois. 
Montant : 417 000 $.

Sujet : Consumer Health Information Ser­
vice Project.

Objectif : Ce projet vise à améliorer l’ac­
cès du public à l’information médicale. 
Le projet comprend plusieurs phases : la 
première vise à établir un « Consumer 
Health Information Centre » qui regrou­
perait toutes les collections de documents 
électroniques ou imprimés en sciences de 
la santé ainsi que les noms des personnes 
et organismes œuvrant dans ce domaine. 
Le public peut avoir accès au Centre pour 
toutes les questions relatives au domaine 
médical.

2e projet : Subvention de la Special 
Libraries Association.

Sujet : The Impact of the Special Librarian 
on Corporate Decision-making.

Objectif : Étude du rôle du bibliothécaire 
œuvrant dans les bibliothèques des gran­
des entreprises.

School of Library 
and Information 
Science, 
University of 
Western Ontario

□ Timothy Craven

Projet : Subvention de trois ans du 
NSERC. Montant : 2 000 $/an.

Sujet : Customized Abstracts and Ab­
stracts from Coded Texts.

Objectif : Développer des techniques de 
codification de textes dans le but de pou­
voir générer des résumés ou des extraits 
sur demande.

□ Elizabeth Dolan

Sujet : Préparation du manuscrit « An in­
troduction to Canadian Federal govern­
ment publications ».

□ Roma Harris

1er projet : En collaboration avec Patricia 
Dewdey. Subvention du SSHRCC. Mon­
tant : 52 118$.

Sujet : Community Information Needs. 
The Case of Wife Assault.

2e projet : Subvention de l’association 
Administrators of Medium Size Libraries 
of Ontario. Montant : 1 050 $.

Sujet : Pay Equity in Public Libraries in 
Ontario.

□ Patricia Dewdey

Projet : Subvention du Ministry of Cul­
ture and Communications, Ontario. Mon­
tant : 1 900 $.

Sujet : A Comparison of Legal and Health 
Information Services in Ontario Public 
Libraries.

□ Sam D. Neil

Sujet : « Dilemmas in the Study of Infor­
mation Exploring the Boundaries of In­
formation Science » (publication en 
1991).

□ M. I. Kinnucan

Sujet : « Tables of Contents in Online 
Catalogs : Retrieval and Display » (pour 
fin de publication).

□ Gillian Michell Barbara

Projet : En collaboration avec R. R. 
Pierson. Subventionné par le SSHRCC. 
Montant : 60 000 $.

Sujet : « Canadian Feminist Periodical 
Index », 1986.

School of Library 
Archival and 
Information 
Studies,
University of 
British Columbia

□ Sylvia Crooks

1er sujet : Public Library Shut-In for 
Canada’s Urban Elderly.

Objectif : Examen des services offerts par 
les bibliothèques publiques aux person­
nes âgées dans 32 grandes villes cana­
diennes.

2e sujet : Reading Interest and Library 
Borrowing Practices of Older Canadians.

Objectif : Comparer les intérêts et habitu­
des de lecture des personnes de 65 ans 
avec celles qui n’ont pas pris leur retraite.

□ Ann Curry

1er sujet : Roles and Attitudes of Public 
Library Directors in Dealing with 
Intellectual Freedom Issues.

Objectif : Analyse des entretiens avec 30 
directeurs de bibliothèques publiques au 
Canada et 30 directeurs de bibliothèques 
publiques en Colombie-Britannique.

2e sujet : Collection Management Proce­
dures in Canadian Public Libraries.

Objectif : Examen des avantages et des 
inconvénients d’un système décentralisé 
par rapport à un système centralisé dans la 
gestion des collections.

□ Luciana Duranti

1" sujet : Diplomatie Theory and Elec­
tronic Information Systems.

Objectif: Examen de l’architecture des 
systèmes d’interface dans le but de définir 
les requis garantissant des transactions 
fiables.

2e sujet : Appraisal of Contemporary Re­
cords.
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Objectif : Examen de l’efficacité de dif­
férentes méthodes pour l’évaluation du 
matériel documentaire des nouveaux pro­
duits.

Terence Eastwood

Sujet : Archival Theory and Methodology.

Objectif : Analyse de la nature des docu­
ments d’archives. Comment les évaluer, 
les acquérir, les organiser, les décrire et 
les utiliser dans la société contemporaine.

Richard Kopkins

Projet : Subvention du SSHRC.

Sujet : Bibliography of Canadian Biblio­
graphies.

Objectif : Identification, organisation et 
description des publications bibliogra­
phiques canadiennes.

Lynne Lighthall

1er sujet : Automation of Canada’s School 
Libraries.

2e sujet : Systems of Automating School 
Library Functions.

3‘ sujet : Organizing the School Library.

Objectifs : Enquête sur l’automatisation 
des bibliothèques scolaires. Elaboration 
d’un manuel d’instructions.

AnnPitemick

1er sujet : The Historical Atlas of Canada : 
a Study of Collaboration and Communi­
cation in Research.

Objectif : Une étude qualitative du pro­
cessus de collaboration et de communica­
tion dans la création du « Historical Atlas 
of Canada ».

2e sujet : Online Searching of Remote 
Databases.

Objectif : Investigation des différentes 
fonctions de recherche dans les bases de 
données automatisées.

Peter Simmons

Sujet : CCF Converter Project.

Objectif : Etude de la possibilité de con­
vertir un programme IBM compatible dans 
un autre format standard.

□ Albin Wagner

Sujet : Managing Electronic Records.

Objectif : Enquête sur les cours offerts en 
Amérique du Nord touchant le domaine 
de la gestion des documents électroni­
ques.

Graduate School 
of Library and 
Information 
Science, 
University of 
Illinois at Urbana- 
Champaign

□ Ann P. Bishop

Ier projet : Commandité par le US Office 
of Management and Budget.

Sujet : Study of Federal Information In­
ventory Locator Systems.

2e projet : Commandité par le US Office 
of Technology Assessment.

Sujet : Assessment of the Impact of High­
speed Network on Scholarly Communi­
cation and Research.

Joanna R. Bradley

Sujet : Investigation of the History of 
Women in Printing, Publishing and 
Bookselling in England from the 
Beginning of Printing to 1640.

Leigh Estabrook

1er sujet : Study of the Impact of New 
Technologies on the Library Labor Forces.

Objectif : Cette étude comporte une en­
quête faite auprès du personnel de 11 
bibliothèques académiques pour évaluer 
l’impact des nouvelles technologies dans 
le mode de fonctionnement des employés.

2esujet : Study ofthe Information Transfer 
and Changes in Scholarly Communica­
tion among Researchers in a New Research 
Environment at the University of Illinois 
(en collaboration avec les Departments of 
Linguistics, Speech communication, 
Sociology et 1’Institute for Communica­
tion Research).

Kathryn Luther Henderson

Projet : Subvention de l’OCLC.

Sujet et objectif : To develop procedures 
for linking databases references to re­
cords in online catalogs and OCLC.

F. Wilfrid Lancaster

Sujet : Une nouvelle édition portant sur 
l'indexation et l’accès par sujet des cata­
logues en ligne (publication en cours).

School of 
Information 
Studies, Syracuse 
University

Michael Nilan

Projet : Subvention de la National Foun­
dation.

Sujet : To design and implement a general 
student oriented campus information 
system by building a Student Course In­
formation System (SCIS).

Objectifs : Création d’un logiciel suscep­
tible de répondre aux besoins d’informa­
tion des étudiants sur les cours offerts par 
l’Université et sur toutes les activités du 
campus. Le projet vise aussi à donner 
accès aux étudiants à leurs grades et autres
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données biographiques de même que 1 ’ ac­
cès aux usagers du catalogue automatisé 
de l’Université.

Elizabeth Liddy

Projet : En collaboration avec Sung 
Myaeng. Subvention de la Defense 
Advance Research Agency (DARPA).

Sujet : Research on Document Retrieval 
Using Linguistic Knowledge.

Objectif: Développer des algorithmes 
pour la détection automatique de docu­
ments pertinents en fonction des secteurs 
respectifs dans les agences fédérales.

Charles McClure

Projet : Subventionné par le National 
Education and Research Network.

Sujet : Implantation of High-Speed Net­
works for Scientific Communications and 
Research.

Objectif : Examiner comment 1 ’ utilisation 
des réseaux électroniques peut faciliter 
les tâches des différents groupes d’usa­
gers en partant du point de vue de l’usager 
dans la conception, l’implantation et la 
gestion des réseaux électroniques.

Donald A. Marchand

Projet : En collaboration avec l’Interna­
tional Institute for Management 
Development and Information and Com­
munication Technologies à Lausanne, en 
Suisse.

Sujet : Strategie Use and Application of 
Information Management Systems and 
Technologies on the Manufacturing 
Function.

Objectif: L’étude vise à déterminer quels 
sont l’importance et l’impact de l’informa­
tion dans la stratégie générale de l’entreprise.

School of Library 
and Information 
Science, 
University of 
Pittsburgh

Roger R. Flynn

Sujet : Research into Knowledge Repre­
sentation Databases.

Susan W. Alman

Projet : Contrat avec Ablex Publ. Corp. 
Norwood, N. J.

Sujet : Organizational Information 
Behavior and Decision Making in Aca­
demie Libraries.

Howard Besser

Projet : Subvention du Apple Opportu­
nities Program. Montant : 65 000 $.

Sujet : The Info-lab : Children in Elec­
tronic Information Environments.

Mary K. Biagini

1er projet : Contrat avec Scarecrow Press.

Sujet : A Handbook of Contemporary Fic­
tion for Public Libraries and School 
Libraries.

2e projet : Investigateur Buhl Foundation. 
Montant : 197 000 $.

Sujet : Continuing Education for Infor­
mation Professionals in Western 
Pennsylvania.

Sally A. Buchanan

1er projet : Subvention par la National 
Endowment for the Humanities. Mon­
tant : 205 000 $.

Sujet : Mise sur pied d’ateliers de forma­
tion pour la restauration et la conservation 
des documents.

2e projet : En collaboration avec Susan 
Murphy. Contrat avec l’ALA.

Sujet : Rédaction de l’ouvrage « Pre­
serving the Collections : Disaster Re­
cover ».

Richard J. Cox

Ier sujet : Archivai Administration and 
Electronic Records in North America.

2e sujet : Documenting Localities : an 
Archivai Perspective.

Sara Fine

Projet : Avec le concours de l’United 
States Information Agency. Montant : 
82 160$.

Sujet : Information Services for Economie 
Development in Eastern Europe.

Caria Hayden

Vprojet : EncollaborationavecF.Bortz. 
Publication commanditée par la Carnagie 
Mellon University Press.

Sujet : Children’s Books for a Techno­
logical Society.

2eprojet : EncollaborationavecF.Bortz.

Sujet : The Info-lab : Children in Elec­
tronic Environments.

E. J. losey

1er projet : Publication commanditée par 
Scarecrow Press.

Sujet : « The Black Librarian Revisited ».

2e projet : Commandité par l’IFLA et 
l’ALA.

Sujet : Enquête sur les services offerts 
aux minorités culturelles par les biblio­
thèques canadiennes et américaines.

Edie Rassumen

Projet : Subvention de l’OCLC.

Sujet : Study of the quality of Chinese 
records in the OCLC databases and a 
proposal for a rule base validation 
system. ■
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Numéro thématique : 
Changements de société 
vécus dans divers milieux 
documentaires

Plusieurs bouleversements viennent modifier la face de notre société. Que l’on pense 
seulement au vieillissement de la population, au multiculturalisme, aux budgets en 
décroissance, aux nouvelles technologies... Tous ces changements affectent, d’une 
manière ou d’une autre, les divers organismes documentaires. Nous présenterons donc 
des études de cas (milieux public, universitaire, scolaire, gouvernemental, hospitalier) 
qui exposeront les impacts de divers changements sur les clientèles et les services, et 
qui tenteront de proposer des solutions afin de mieux faire face à ces changements.

Biblio-Culture : 
Instruments pour mieux 
cerner les changements

Inventaire de quelques outils permettant de comprendre certains changements impor­
tants affectant notre société.

La Corporation des bibliothécaires professionnels du Québec tient à remercier 
les exposants qui ont contribué à la réussite de son 23e congrès

B Les services informatiques Bamyan inc.
4875, rue Rondeau, Laval (Québec) H7L 1K5 
Tél. : (514) 666-0737 ou 1-800-667-8174 
Fax : (514) 666-0743

info
Çoint.l

centre
3300, ch. de la Côte-Vertu, suite 303 

Saint-Laurent (Québec) H4R 2B8 
Tél. : (514) 337-5007 - Fax : (514) 337-7629

GRICS
Société de gestion du réseau informatique des commissions scolaires 
5100, rue Sherbrooke Est, 4e étage, Montréal (Québec) H1V 3R9 
Tél. : (514) 251-3700- Fax : (514) 251-3920 3M Canada Inc., 680 av. Lépine 

Dorval (Québec) H9P 2S5 
Tél.: (514) 631-7600 
Fax : (514) 633-4590

Délégation Wallonie-Bruxelles
43, rue Buade, Québec (Québec) G1R 4A2
Tél. : (418) 692-4148 - Fax : (418) 692-0575

1035, boulevard Magenta Est, Farnham (Québec) J2N 1B9 
Tél. : (514) 861-9058 et (514) 293-5354 - Fax : (514) 293-6569

Pierre Larochelle distribution 
615,4e Rue 
Shawinigan (Québec)
G9N 1G9
Tél. : (819) 537-1617 ou 1-800-567-9373 
Fax : (819) 537-3846

QL SYSTEMS LIMITED

901, Tour St-Andrew, 275, rue Sparks 
Ottawa (Ontario) K1R 7X9 

Tél. : (613) 238-3499 
Fax : (613) 238-7597 

Casier 220, QUICKMAIL
1290, avenue Van Home, suite 209, Outremont (Québec) H2V 4S2 
Tél. : (514) 278-3373 - Fax : (514) 270-4162

ggwgmgW£ g*O iC 333, rue Franquet, case postale 9038
llw Ut/w E MmËfr Sainte-Foy (Québec) G1V 4C7
ËàMrrsaÂMnTtrsêiTél <418)652-2210ou 1-800-463-3390
iPtf VlllfV/fl I Ivlf Fax : (418) 652-2225 - Télex : 051-31569

Ififnrm I
Ainsi que :

ASSOCIATION NUCLÉAIRE 
CANADIENNE

LES SERVICES D'ABONNEMENT

CANEBSCO
6, boulevard Desaulniers, suite 308, Saint-Lambert (Québec) J4P 1L3 
Tél. : (514) 672-5878 ou 1-800-361-7322 - Fax : (514) 672-1232

rniamicr
801, rue Sherbrooke Est, suite 615 
Montréal (Québec) H2L1K7 
Tél.: (514) 524-7722 
Fax: (514) 524-5441

ALBACOR

CARSWELL

SOBECO ERNST & YOUNG 

UQAM
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SELLER

documentaires.PisS

d’une bibliothèque.

ï>

Depuis toujours, les bibliothécaires favorisent l’utilisation 
de nouvelles technologies dans la gestion de l’information. 

De fait, oeuvrant au coeur même du monde de l’information, 
leurs exigences orientent le développement des logiciels

Langage de quatrième génération, menus déroulants, fenêtrage et utilisation 
d’une souris ne sont que quelques-uns des récents acquis informatiques intégrés 
à la conception de Best-Seller. Développé conjointement par des bibliothécaires 

et des analystes-programmeurs, Best-Seller gère efficacement toutes les activités

Ses caractéristiques techniques, soient flexibilité et souplesse d’adaptation, convivialité 
et puissance, et la renommée du Service à la clientèle donnent à Best-Seller cette marque 
distinctive qui le place nettement en avance sur les logiciels concurrents.

Nos clients le disent «Best-Seller continue son ascension vers les plus hauts sommets». 

Best-Seller accepte tous les formats MARC et comprend les modules suivants:

DIVISION GESTION DOCUMENTAIRE * Acquisitions • Catalogage et contrôle d’autorité • Catalogue d’accès public
3300, CÔTE VERTU, BUREAU 303 • Prêt • Publications ert série • Liens avec serveurs
SAINT-LAURENT (QUÉBEC) H4R 2B8 
TEL: (514) 337-5007 ou 
1-800-361-6782 MONTRÉAL TORONTO LOS ANGELES NEW YORK LONDON PARIS CHICAGO
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Dans ce monde compétitif, un accès rapide et efficace à la 
bonne information fait toute la différence. Nous l’avons 
compris, il y a 25 ans. Nous sommes les spécialistes 

de la gestion de documents.

Alors pe cherchez plus, 
venez nous trouver.

ni E

WMMï il mm

De vrais spécialistes (archivistes, techniciens, 
informaticiens) qui savent répondre à vos 

besoins en gestion documentaire.

Notre expertise (archivage électronique et 
micrographie) nous permet de trouver une 

solution globale, sur mesure. Notre gamme de 
produits variée et mondialement reconnue peut 

mettre en valeur vos documents.

lecteurs-reproducteurs 
pour microfiches

Services
solution globale

• analyse de la situation
• implantation 

•formation
support technique

• mise à jour
• numérisation de plans

financement
location

•court terme
• long terme

lecteur-reproducteur 
assisté par ordinateur

lecteur- 
ïreproductéur 

pour
microfilms/fiches

Canofile 250, archivage électronique

HnwaK

Frank J. Hofstetter 
Président

1061, rue St-Alexandre, bureau 400 
Montréal (Québec) Canada H2Z 1P5 

(514) 866-3494 Fax: (514) 866-3299
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